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REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 15 décembre 2025

Président  : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 28 novembre 2025

Secrétaire élu(e) : Madame Monique Guerin

Publié le : 17 décembre 2025

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué,
M. B. Badouard, M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M.
B. Bernard, Mme S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga,
Mme F. Bouzerda, Mme N. Bramet-Reynaud, Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F.
Buffet, Mme C. Burillon, Mme M. Burricand, Mme M. Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme
M. Carrier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. M. Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme D.
Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L. Croizier, M. J. Da Passano, M. R. Debû, Mme
N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G. Doucet, Mme V. Dubois Bertrand,
Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme C. Etienne, Mme M.
Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme
H. Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M.
M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain,
Mme B. Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, M. M. Le
Faou, Mme M. Lecerf, M. L. Legendre, M. J. Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R.
Marion, M. P. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, M. A. Orlando,
Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, M. É. Perez, Mme I. Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I.
Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue,
Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J. Ray, Mme A. Reveyrand, Mme V. Roch, M. T.
Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J. Sellès, Mme N. Sibeud, M. J.
Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. Vessiller,
M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme.

Absents excusés : M. G. Corazzol, Mme É. Baume (pouvoir à Mme B. Vessiller), M. P. Blache (pouvoir à Mme L.
Croizier), Mme S. Chadier (pouvoir à M. L. Seguin), M. H. Dalby (pouvoir à Mme N. Dehan), M. P. David (pouvoir
à M. M. Vincent), Mme J. Percet (pouvoir à M. É. Perez), M. É. Vergiat (pouvoir à Mme G. Coin), Mme S.
Zdorovtzoff (pouvoir à M. M. Vieira).
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Délégation Pilotage et ingénierie administrative
et financière
Direction Assemblées, affaires juridiques
et assurances

DELIBERATIONS DU CONSEIL 15 DECEMBRE 2025

Les délibérations suivantes ont été votées par le Conseil le 15 décembre 2025.

Ces délibérations pourront être consultées à partir du 17 décembre 2025 :

- sur le site Internet de la Métropole de Lyon www.grandlyon.com
- à la direction Assemblées, affaires juridiques et assurances - niveau 5 - Hôtel de la Métropole -
20 rue du Lac CS 33569 - 69505 Lyon cedex 03

Ces délibérations ne sont exécutoires qu'après leur transmission au représentant de l'État dans le
Département pour contrôle de leur légalité (articles L 3131-1, L 3131-2, L 3131-4 et L 3611-3 du code
général des collectivités territoriales).

(Voir les délibérations ci-après)
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SEANCE PUBLIQUE DU 15 DÉCEMBRE 2025

SOMMAIRE DES DELIBERATIONS VOTEES

- Madame Monique Guerin a été désignée, par le Conseil, en qualité de secrétaire de séance.

- Le Président a fait part de certains changements dans la composition des groupes d'élus.

- Le Président informe d'une procédure d'urgence relative au dossier n° 2025-3331 et demande
l'adoption du principe de l'examen en urgence.

- Le Conseil a accepté l'examen en urgence du projet de délibération n° 2025-3331, conformément
aux articles L 3611-3 et L 3121-19 du code général des collectivités territoriales.

- Le Président a rendu compte des décisions prises par lui-même en vertu de la délégation de principe
accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Période du 1er au 31 octobre
2025 - Dossier n° 2025-3193

- Le Président a rendu compte des décisions prises par lui-même
sinistres en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du
2 juillet 2020 - Période du 1er juillet au 30 septembre 2025 - Dossier n° 2025-3194

- Le Président a rendu compte des décisions prises par lui-même en matière de marchés publics,
accords-cadres et marchés subséquents à des accords-cadres, en vertu de la délégation de principe
accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Période du 30 septembre
au 31 octobre 2025 et régularisation sur la période du 1er juillet au 30 septembre 2025 -
Dossier n° 2025-3195

- Les délibérations n° 2025-3193 à 2025-3201, 2025-3204 à 2025-3235, 2025-3237 à 2025-3333 ont
été télétransmises et publiées le mercredi 17 décembre 2025.

- Les délibérations n° 2025-3202 et 2025-3203 ont été publiées le mercredi 17 décembre 2025.

N° 2025-3193 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en
vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du
2 juillet 2020 - Période du 1er au 31 octobre 2025  - Délégation Pilotage ingénierie administrative et
financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances

DELIBERE

Prend acte  du compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole sur la période du 1er au
31 octobre 2025 citées ci-dessus et prises en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du
Conseil n° 2020 0005 du 2 juillet 2020.

N° 2025-3194 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en
matière d'indemnisation de sinistres en vertu de la délégation de principe accordée par la
délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Période du 1er juillet au 30 septembre
2025 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires
juridiques et assurances

DELIBERE

Prend acte  du compte-rendu des décisions du Président de la Métropole en matière d'indemnisation de sinistres
intervenues entre le 1er juillet et le 30 septembre 2025, dont la liste est jointe au dossier, et prises en vertu de la
délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020.
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N° 2025-3195 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en
matière de marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents à des accords-cadres
passés en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération n° 2020-0005 du
2 juillet 2020 - Période du 30 septembre au 31 octobre 2025 et régularisation sur la période du
1er juillet au 30 septembre 2025  - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière -
Direction Commande publique

DELIBERE

1° - Prend  acte du compte-rendu des décisions du Président de la Métropole en matière de marchés publics,
accords-cadres et marchés subséquents à des accords-cadres passés sur la période du 30 septembre au
31 octobre 2025, et du 1er juillet 2025 au 30 septembre 2025 à titre de régularisation, dont la liste est jointe au
dossier, et prises en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération n° 2020-0005 du 2 juillet 2020.

2° - Dit  que cette communication vaut information des membres de la Commission permanente pour l'application
de l'article L 3221-11 du CGCT.

N° 2025-3196 - Rénovation et exploitation des équipements de diffusion radio dans les tunnels
métropolitains - Choix du concessionnaire - Approbation du contrat de concession pour la
période du 1er avril 2026  - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction
Commande publique

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - le choix de TDF comme concessio
diffusion radio dans les tunnels métropolitains,

b) - le contrat de concession et ses annexes à passer entre la Métropole et TDF pour une durée
de 15 ans à compter du 1er avril 2026.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ledit contrat et tout document nécessaire à son exécution et à

3° - Les recettes ic, estimée à 46 970
moyenne sur la durée du contrat seront inscrites au budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 75 -
opération n° 0P28O1517.

N° 2025-3197 - Caluire-et-Cuire - Fleurieu-sur-Saône - Fontaines-Saint-Martin - Fontaines-sur-
Saône - Genay - Lyon - Neuville-sur-Saône - Rillieux-la-Pape - Rochetaillée-sur-Saône -
Sathonay-Camp - Sathonay-Village - Villeurbanne - Projet de réalisation d'une ligne de bus à
haut niveau de service (BHNS) entre Trévoux et Lyon - Avis sur le dossier de déclaration
d'utilité publique (DUP) et sur la demande d'autorisation environnementale au titre des articles
L 181-10 II et R 181-18 du code de l'environnement  -
public - Direction Infrastructures et Exploitation des Mobilités

DELIBERE

1° - Émet
e

BHNS entre Trévoux et Lyon.

2° - Réitère :

a) - un avis défavorable sur la proposition du dossier consistant à transformer des surfaces agricoles en
prairies au titre des mesures de compensation environnementale,

b) - un avis défavorable sur la propositi -relais au niveau de la station
Neuville sud à Neuville-sur-Saône.

3° - Autorise  le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente
délibération.
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N° 2025-3198 - Zone à faibles émissions (ZFE) - Aides à l'acquisition de véhicules peu polluants
- Subventions d'équipement aux particuliers, aux micros entreprises et aux petites et
moyennes entreprises (PME) - Attribution des aides et approbation de conventions  - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

DELIBERE

1° - Approuve  selon la répartition jointe au dossier :

a) -  358,17  subventions
réparties de la façon suivante :

- trois subventions concernant le dispositif à compter du 1er septembre 2023,

- trois subventions concernant le dispositif à compter du 1er septembre 2024,

-
de véhicules propres de transport de marchandises de la Métropole mis en place pour la période du
1er février 2022 au 31 décembre 2026,

b) -  500
20 subventions réparties de la façon suivante :

- une subvention concernant le dispositif à compter du 1er septembre 2023,

- sept subventions concernant le dispositif à compter du 1er septembre 2024,

-12
de véhicules propres à faibles émissions de la Métropole pour les particuliers mis en place pour la période du
10 juin 2022 au 31 décembre 2028,

c) -  000
réparties de la façon suivante :

- trois subventions concernant le dispositif à compter du 22 juillet 2022,

- six subventions concernant le dispositif à compter du 1er

er février 2022 au
31 décembre 2026,

d) -  000
dispositif à compter du 14
émissions de la Métropole pour les particuliers mis en place pour la période du 10 juin 2022 au
31 décembre 2028,

e) - les trois conventions à passer entre la Métropole et la société Actidem concernant le dispositif
 août 2023.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer les conventions pour les aides concernant le dispositif
jusqu

3° - La dépense -
Lutte contre les pollutions individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 11 903

 :

- 161 858,17  2026,

 0P26O9164.

4° - La somme  à payer en investissement, soit 161 858,17 era imputée sur les crédits inscrits au budget
principal - exercice 2026 - chapitre 204.

5° - La somme  à payer en fonctionnement, soit 47 000
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P26O9164.
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N° 2025-3199 - Champagne-au-Mont-d'Or - Lyon - Axes M6/M7 - Voies réservées - Phase pilote
relative à la mise en place de dispositifs de contrôle aux fins de constatation des infractions -
Avenants à la convention quadripartite entre l'État, la Métropole de Lyon, la Ville de Lyon et le
groupement SPIE/Pryntec et à la convention de prestation de service entre la Métropole et la
Ville de Champagne-au-Mont-d'Or - Année 2026  -
public - Direction Infrastructures et Exploitation des Mobilités

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
SPIE/Pryntec, dans le cadre de la phase pilote, relative à la mise en place de dispositifs de contrôle automatisé
aux fins de constatation des infractions résultant de la violation des règles de circulation relatives à l'usage des
voies réservées mises en place sur les axes M6 et M7,

b) - a Métropole et la Ville de
Champagne au Mont- -sanction des infractions résultant de la violation des règles de

2° - Autorise  le Président de la Métro
prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

3° - La dépense  de fonctionnement, soit 2 950 l -
exercice 2026 - chapitre 011 - opération n° 0P11O7979.

N° 2025-3200 - Dispositif d'incitation financière à l'acquisition de vélos - Attribution des aides  -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

DELIBERE

1° - Approuve  379,49
131 bénéficiaires dont la liste est jointe au dossier.

2° - La dépense  P09 -
Création, aménagement et entretien de voirie individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de
6 062 250  TTC en dépenses  :

- 33

 0P09O9644.

3° - La somme  à payer en investissement sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2026
- chapitre 204, pour un montant de 33

N° 2025-3201 - Projet national de recherche innovation et solutions face à la surchauffe urbaine
(ISSU) - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Institut pour la
recherche appliquée et l'expérimentation en génie civil (IREX) pour son programme d'actions -
Tranche 2 (mi 2025 - mi 2026)  - lic - Direction
Amélioration du Cadre de Vie

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - la poursuite du soutien de la Métropole au projet national de recherche ISSU pour lequel

b) -  800
-mi 2026).

2° - Autorise  le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente
délibération.

3° - La dépense  de fonctionnement, s -
exercice 2025 - compte 65 - opération n° 0P09O2454.
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N° 2025-3202 - Saint-Fons - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain de deux
emprises issues de la parcelle cadastrée AD 138, situées 30 rue Mathieu Dussurgey à l'angle
de la rue de la Tréfilerie  - - Directions
Territoriales

DELIBERE

1°- Prononce , après constatation de la désaffectation, le déclassement du domaine public de voirie métropolitain
de deux emprises issues de la parcelle cadastrée AD

-Fons.

2°- Intègre  les emprises susmentionnées ainsi déclassées dans le domaine privé de la Métropole.

3°- Autorise  le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente
délibération.

N° 2025-3203 - Villeurbanne - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain de deux
emprises foncières non cadastrées situées 58 et 60 rue Louis Galvani  - Délégation Gestion et

- Directions Territoriales

DELIBERE

1° - Prononce,  après constatation de la désaffectation, le déclassement du domaine public de voirie métropolitain

respectivement au 58 et au 60 rue Louis Galvani à Villeurbanne.

2° - Intègre  les emprises susmentionnées ainsi déclassées dans le domaine privé de la Métropole de Lyon.

3° - Autorise  le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente
délibération.

N° 2025-3204 - Conseil d'administration de l'Ecole nationale des travaux publics de l'Etat
(ENTPE) - Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon  - Délégation Développement
responsable - Direction Action et transition économiques

DELIBERE

Désigne  madame Hélène Geoffroy en tant que titulaire pour représenter la Métropole, pour la durée du mandat

N° 2025-3205 - Numérique - Convention d'entente intercommunale entre la Métropole de Lyon
et Rennes Métropole pour la création d'un commun numérique à partir de la plateforme Res'in -
Désignation des représentants de la Métropole  - Délégation Développement responsable -

DELIBERE

1° - Approuve  :

a) - pour

b) -
Rennes Métropole, telle que jointe au dossier.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - Désigne madame Emeline Baume en tant que titulaire et monsieur Pierre-Alain Millet en tant que suppléant
pour représenter la Métropole, pour la durée du mandat en cours, au sein de la conférence intercommunale de
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N° 2025-3206 - Subvention globale Fonds social européen plus (FSE+) 2022-2027 - Avenant n° 3
à la convention de subvention globale entre la Métropole de Lyon et l'État relatif aux tranches
d'exécution 2026-2027 et à la révision des cibles  - Délégation Développement responsable -
Direction Valorisation territoriale et relations internationales

DELIBERE

1° - Approuve  3 à la convention SG2022008 relative à la subvention globale FSE+, à passer entre la

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ledit avenant et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - Les dépenses  de fonctionnement correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits et à inscrire au
budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitres 011, 012, 017 et 65 - sur diverses opérations.

4° - Les recettes  de fonctionnement correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits et à inscrire au
budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 74 - sur diverses opérations.

N° 2025-3207 - Affaires européennes - Programme City-to-City d'échanges de bonnes pratiques
avec la Ville de Berlin - Approbation de la convention de subvention entre la Métropole de
Lyon, la Ville de Berlin et la Région Hauts-de-France  - Délégation Développement responsable -
Direction Valorisation territoriale et relations internationales

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - le partenariat City-to-
financements européens,

b) - la convention à passer entre la Métropole, la Ville de Berlin et la Région Hauts-de-France en tant
uropéen European urban initiative pour le compte de la Commission

européenne, définissant notamment les conditions de versement de la subvention européenne.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et ses annexes et à prendre toute mesure

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 11 454
principal - exercice 2025 - chapitre 011 - opération n° 0P28O2406 et chapitre 012 - opération n° 0P28O2401.

4° - La somme à encaisser en fonctionnement, soit 11 454 , sera imputée sur les crédits inscrits au budget
principal - exercice 2025 - chapitre 74 - opération n° 0P28O2406.

N° 2025-3208 - Vie étudiante - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association
Université populaire de Lyon (UNIPOP) pour l'organisation de la saison 2025  - Délégation
Développement responsable - Direction Action et transition économiques

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -  880

b) - la convention à passer entre la Métropole et l'association UNIPOP pour l'année 2025.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 8 880  -
exercice 2025 - chapitre 65 - opération n°0P03O5123.
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N° 2025-3209 - Fonds déchets - Attribution de subventions de fonctionnement à des
associations pour trois projets de solidarité internationale - Conventions à signer entre la
Métropole de Lyon et les associations bénéficiaires  - Délégation Transition environnementale et
énergétique - Direction Déchets

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
montant total de 80 000

- -développement pour le projet Appui aux femmes rurales
pour une gestion durable des déchets ménagers : Expérimentation dans le village de Lemdinte au Maroc,

- 23 000 -collecte et du tri des déchets dans
la commune de Bimbo en République Centrafricaine,

-
déchets dans la commune des Lacs 1 au Togo,

b) - les conventions à passer entre la Métropole et chacune des associations bénéficiaires définissant,

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

3° - La somme  à payer en fonctionnement, soit 80 000
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P02O5852.

N° 2025-3210 - Solidarité internationale dans les domaines de l'eau potable, de
l'assainissement et des déchets - Contributions d'Eau du Grand Lyon - la Régie, du budget
annexe de l'assainissement et du budget annexe prévention et gestion des déchets ménagers
et assimilés - Convention financière avec Eau du Grand Lyon - la Régie pour l'année 2026  -
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - la contribution maximale d'Eau du Grand Lyon  %

b) - la contribution maximale du budget an
0,36
314 084

c) - la contribution maximale du budget annexe prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés

d) - le versement de 70 % des contributions totales puis le solde sur la base des sommes engagées,

e) - la convention financière à passer entre la Métropole et Eau du Grand Lyon  la Régie fixant ses

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

3° - La somme  à encaisser en fonctionnement, soit 1 192 142
principal - exercice 2026 - chapitre 74 - opération n° 0P02O5852.

4° - La somme à payer en fonctionnement résultant du versement de la contribution due au titre :

-  084
- exercice 2026 - chapitre 67 - opération n° 2P02O2186,

- du service public des déchets, soit 180 000
prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés - exercice 2026 - chapitre 65 - opération n° 6P02O5852.
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N° 2025-3211 - Fonds de solidarité eau - Attribution de subventions pour neuf projets de
solidarité internationale - Conventions à signer entre la Métropole de Lyon et les associations
bénéficiaires  - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -  du fonds de solidarité eau,
 :

-
cinq communes rurales au Cambodge,

- 42 259
la ville de Mamou en Guinée,

- 30 000
quantité suffisante pour les populations de quatre villages difficiles d'accès et sinistrés par le séisme du
8 septembre 2023 au Maroc,

- 22 467

- 36 608 association Solikade pour le projet Alimentation en eau potable, hygiène et
assainissement de la localité de Bakwa Tshimuna, territoire de Lupatapata, secteur de Kabala en RDC,

- ès aux services d'eau potable et
d'assainissement dans la commune de Ronkh au Sénégal,

- - Humanitaire pour le projet Amélioration de l'accès à l'eau et
l'assainissement dans le quartier de Nassouroulahi, Vélingara au Sénégal,

-
dans la province du Ouaddaï au Tchad,

- tog'eau sofie agbave au Togo,

b) - les conventions à passer entre la Métropole et chacune des associations bénéficiaires définissant,

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

3° - La somme
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P02O5852.

N° 2025-3212 - Economie circulaire - Convention de subvention avec l'Agence de
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) pour le financement de la mission
d'accompagnement d'un conseiller Territoire engagé transition écologique sur le référentiel
Économie circulaire - Période 2025 - 2029  - Délégation Développement responsable - Direction
Action et transition économiques

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
Économie circulaire par un conseiller Territoire engagé transition écologique,

b) - la convention à -2029.

2° - Autorise
délibération.

3° - La somme  à encaisser en fonctionnement, soit 18 870  TTC, sera imputée sur les crédits inscrits et à
inscrire au budget principal - exercices 2025 et suivants - chapitre 74 - opération n° 0P01O5216.
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N° 2025-3213 - Lyon 3ème - Travaux de réaménagement de l'accueil de la Maison de la
Métropole de Lyon (MDML) Corneille - Individualisation complémentaire d'autorisation de
programme  - Délégation Solidarités, habitat et éducation

DELIBERE

1° - Approuve
à Lyon 3ème.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente
délibération.

3° - Décide - Fonctionnement de

prévisionnel suivant :

-

 0P28O7342.

nses, en raison

4° - La somme
budget principal - exercice 2026 et suivants - chapitres 20, 21 et 23.

N° 2025-3214 - Gens du voyage - Attribution d'une subvention de fonctionnement à
l'Association régionale des tsiganes et de leurs amis gadjé (ARTAG) au titre de l'exercice 2025 -
Approbation de la convention  - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et
logement

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -

b) -

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - La somme à payer en
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P16O0451.

N° 2025-3215 - Plan métropolitain de lutte contre les discriminations - 1er volet : emploi sur la
période 2025-2026  - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction RSE et
préventions

DELIBERE

1° - Approuve  le plan métropolitain de lutte contre les discriminations, dont le 1er

période 2025-2026.

2° - Autorise te
délibération.

N° 2025-3216 - Développement social - Attribution de subventions exceptionnelles de la
Métropole de Lyon aux association Croix-Rouge et Accueils de jour Rhône Métropole (ADJRM)
pour l'année 2025  - Délégation Solidarités, habitat et éducation

DELIBERE

1° - Approuve  :

-
12

- 25 -Rouge française - délégation départementale du Rhône,

b) - les conventions à passer entre la Métropole, l'ADJRM et la Croix-Rouge française - délégation
départementale du Rhône définissant,

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 50 000 sera imputée sur les crédits inscrits au budget
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P32O5642.

N° 2025-3217 - Fonds départemental-métropolitain de compensation du handicap (FDMCH) -
Versement de la dotation pour l'exercice 2025  - Délégation Solidarités, habitat et éducation -
MDMPH

DELIBERE

1° - Approuve

2° - Autorise  le Président de la Mé
délibération.

3° - La somme  à payer en fonctionnement, soit 400 000
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P38O3441A.

N° 2025-3218 - Accompagnement des établissements et services pour personnes âgées et pour
adultes en situation de handicap - Évolution de l'enveloppe de tarification 2026  - Délégation
Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie en établissement

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
établissements accueillant des personnes âgées à 1 %, soit une augmentation de 3 913 435 pour

b) -  % pour les
26, soit

2 082 438

c) -
services accueillant des personnes adultes en situation de handicap à 0,5 %, soit une augmentation de
1 368 525 nnée 2026,

d) -

compétence exclusive et conjointe de la M

2° - Fixe

- 147 006 746
-     2 082 438
unités de vie,
- 154 164 tablissements accueillant des personnes adultes en situation de
handicap,
-     1 921 223,49

3° - Les sommes à payer en fonctionnement seront imputées sur les crédits inscrits au budget principal -
exercice 2026 répartis ainsi :

-   37 - chapitre 65 - opérations n° 0P37O5687, n° 0P37O5689 et n° 0P37O3026A,
-   74 133 - chapitre 016 - opération n° 0P37O3312A,
- 171 - chapitre 65 - opération n° 0P38O3162A - n° 0P38O5690 - n° 0P38O5688 - n° 0P38O5691.
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N° 2025-3219 - Accompagnement des établissements et services pour personnes âgées (PA) et
personnes en situation de handicap (PH) - -
Détermination des montants et modalités de régularisation pour 2025 et 2026 - Approbation
des conventions-type avec les gestionnaires associatifs à but non lucratif et intégration dans
les prix de journée 2026 pour les gestionnaires associatifs à but non lucratif PH  - Délégation
Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie en établissement

DELIBERE

1° - Approuve

a) - au titre du dispositif du Ségur pour tous :

- pour 2025 :

. sement et
-après joint,

pour personnes en situation de handicap et selon la répa -après joint ;

- pour 2026 : les dépenses relatives au Ségur pour tous seront intégrées dans les prix de journée des
établissements accueillant des personnes en situation de handicap relevant de la compétence exclusive de la
Mé

b) - le modèle type de convention personnes âgées à passer entre la Métropole et les gestionnaires
définissant les conditions de versement de ces participations.

2°- Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - Fixe  :

-
-

4° - Fixe

-
-

5°- La somme à payer
sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal - exercices 2025 et suivants - chapitre 65 - opérations
n° 0P37O5687 et n° 0P38O5690.

6°- La somme  à payer en fonctionnement, pour le SEGUR pour tous PA 2026, soit 178 000, 53
sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 65 - opérations
n° 0P37O5687.

7° - La somme  à encaisser en fonctionnement, soit 1 108 978
au budget principal - exercices 2025 et suivants - chapitre 74 - opération n° 0P37O5687 et n° 0P38O5690.

N° 2025-3220 - Convention de partenariat avec la Fédération des particuliers employeurs de
France (FEPEM) - Année 2026  - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie à domicile

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -

b) - le partenariat avec la FEPEM,

c) -

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à
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N° 2025-3221 - Évolution de la convention 2023-2026 entre la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie (CNSA) et la Métropole de Lyon dans le cadre de son budget d'intervention -
Élargissement des actions financées au titre de l'axe 3 de la convention relatif à la
modernisation et à la professionnalisation des services autonomie à domicile (SAD)  -
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie à domicile

DELIBERE

1° - Approuve
 1 237 500 -2026.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à p
délibération.

N° 2025-3222 - Prévention et protection de l'enfance - Adoption d'un protocole d'accord
transactionnel pour le règlement du reliquat existant au titre du marché public d'externalisation
des visites médiatisées pour les enfants confiés à l'aide sociale à l'enfance (ASE)  - Délégation
Solidarités, habitat et éducation -

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - la régularisation du reliquat de 520 254,38

b) - APSO.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit protocole et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 520 254,38 udget
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P35O3487A.

N° 2025-3223 - Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2025-2029 avec
l'organisme gestionnaire Valdocco accompagnant des enfants et des jeunes confiés à l'Aide
sociale à l'enfance (ASE)  - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Prévention et

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -

b) - le CPOM à passer entre la Métropol -2029.

2° - Fixe
ments et services de

3° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ledit contrat et à prendre toute mesure nécessaire à

4° - La somme  à payer en fonctionnement, soit 12 316 183,10  977,20
(socle et étendu), sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal - exercices 2025 et
suivants - chapitre 65 - opérations n° 0P35O3080A, 0P35O5615 et 0P35O3572A.

N° 2025-3224 - Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2025-2029 avec
l'organisme gestionnaire Fondation Amis jeudi dimanche (AJD) Maurice Gounon
accompagnant des enfants et des jeunes confiés à l'aide sociale à l'enfance (ASE)  - Délégation
Solidarités, habitat et éducation -

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - la démarche de contractualisation en CPOM avec la Fondation AJD.
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b) -le CPOM à passer entre la Métropole et la Fondation AJD pour la période 2025-2029.

2° - Fixe

établissements et services de prévention et de protectio

3° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit contrat et à prendre toute mesure nécessaire à

4° Les dépenses de fonctionnement en résultant, soit 43 906 643,87
Ségur, (soit 2 130
crédits inscrits et à inscrire au budget principal - exercices 2025 et suivants - chapitre 65 - Opération
n° 0P35O3080A, 0P35O5615, 0P35O5617.

N° 2025-3225 - Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2025-2029 avec
l'organisme gestionnaire Gestion relais accompagnant des enfants et des jeunes confiés à
l'aide sociale à l'enfance (ASE)  - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Prévention

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -

b) - le CPOM à passer entre la Métropo
2025 2029.

2° - Fixe
sements et services de prévention et

3° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ledit contrat et à prendre toute mesure nécessaire à

4° - La somme à payer en fonctionnement, soit
étendu), sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal - exercices 2025 et suivants -
 chapitre 65 - opération n° 0P35O3080A.

N° 2025-3226 - Accompagnement des établissements et services pour l'aide sociale à l'enfance
(ASE) - Évolution de la masse de tarification 2026  - Délégation Solidarités, habitat et éducation -

DELIBERE

1° - Approuve es de fonctionnement de la masse de tarification 2026, hors
mesures nouvelles, à 0,5 %, pour les structures habilitées ASE.

2° - Fixe  :

-   28 829
- 144 242

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 173 072 016
principal - exercice 2026 - chapitre 65 :

- opérations n° 0P35O3004A, n° 0P35O3176A, n° 0P35O5613, n° 0P35O5614, n° 0P35O5615, n° 0P35O5618,

- opérations n° 0P35O3080A, n° 0P35O3119A, n° 0P35O3141A, n° 0P35O3572A, n° 0P35O5616,
n°

N° 2025-3227 - Fonds d'aide aux pupilles de l'État - Approbation des aides à attribuer  -
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Dire

DELIBERE

1° - Approuve  299
profit des bénéficiaires dont la liste est jointe au dossier.
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2° - Autorise on de la présente
délibération, selon les modalités prévues dans le règlement intérieur du fonds d'aide aux pupilles de l'État.

3° - La somme  à payer en fonctionnement, soit 4 299  -
exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P35O3509A.

N° 2025-3228 - Organismes gestionnaires des services et établissements du domaine enfance -
Mise en place de l'extension de la prime Ségur - Approbation de la convention-type - Année
2025 - Délégation Solidarités, habitat et éducation -

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
 336

-après annexé.

b) - le versement unique de la prime Ségur étendu pour l'année 2025,

c) - la convention-type à passer entre la Métropole et les gestionnaires autorisant le versement de ces
participations.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - La somme  à payer en fonctionnement, soit 2 336
principal - exercice 2025 - chapitre 65 et répartie de la manière suivante :

- 1 985  0P35O3080A, 0P35O3572A, 0P35O3141A, 0P35O3119A au titre de la
protection,
-    219 832,35  0P35O5613, 0P35O5614, 0P35O5615, 0P35O5616, 0P35O5617,
0P35O5618, 0P35O3004 au titre de la prévention,
-    130  0P35O3046A.

4° - La somme  à encaisser en fonctionnement, soit 1 108 977
principal - exercice 2025 - chapitre 74 - opération n° 0P35O3080A.

N° 2025-3229 - Avenant à la convention cadre relative au dispositif expérimental destiné à
l'accompagnement de jeunes confiés à l'aide sociale à l'enfance (ASE) et en situation de
handicap - Convention cadre de partenariat 2025-2029 entre la Métropole de Lyon, le
Département du Rhône et la Fondation OVE  - Délégation Solidarités, habitat et éducation -
Direction Prév

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - les modifications à la convention cadre de partenariat concernant la structure expérimentale
ARS

b) - -2029 entre la Métropole, le
Département du Rhône et la Fondation OVE.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ledit avenant et à prendre toute mesure nécessaire à
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N° 2025-3230 - Lyon 9ème - Villeurbanne - Éducation - Attributions de subventions
d'équipement à des collèges publics pour l'achat de matériel - Année 2026 - Modification de la
délibération de la Commission permanente n° CP-2025-4589 du 13 octobre 2025  - Délégation
Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation

DELIBERE

1° - Approuve

a) -

- 12 000
matériels du plateau technique de la SEGPA hygiène alimentation service,
- 11 000
nouveau plateau technique vente distribution logistique qui ouvrira en 2026,
-   7 000  au profit du collège Jean Jaurès à
nouveau plateau technique habitat qui ouvrira en 2026,

b) - la modification apportée à la délibération de la Commission permanente n° CP-2025-4589 du
13 octobre 2025 concernant la contribution forfaitaire par élève de la part matériel, constituant le forfait
d'externat

2° - Autorise te
délibération.

3° - La somme à payer en investissement, soit 30 000
principal - exercice 2026 - chapitre 204.

N° 2025-3231 - Culture - Attribution de subventions de fonctionnement à diverses associations
au titre du soutien au patrimoine - Année 2025  - Délégation Développement responsable -
Direction Culture et vie associative

DELIBERE

1° - Approuve  500
, répartis comme suit :

-   2 000
-   2 500 -Lyon,
-   1 500
-   1 500
- 10 000
-   6 000

2° - Autorise ésente
délibération.

3° - La somme
principal - exercice 2025 - chapitre 65 et répartie ainsi :

-
- opération n° 0

N° 2025-3232 - Association La Biennale de Lyon - Attribution d'une subvention de
fonctionnement pour l'aménagement de la halle 1 des Grandes Locos  - Délégation
Développement responsable - Direction Culture et vie associative

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - 185 000
La Biennale de Lyon pour l'aménagement de la halle 1 des Grandes Locos,

b) - la convention à passer entre la Métropol

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à
 de la   présente délibération.
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3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 185 000
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P33O5252.

N° 2025-3233 - Givors - Convention territoriale d'éducation aux arts et à la culture tout au long
de la vie entre l'État, la Métropole de Lyon et la Ville de Givors - Période 2026-2028  - Délégation
Développement responsable - Direction Culture et vie associative

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -

b) - la convention territoriale d'éducation aux arts et à la culture tout au long de la vie à passer entre
l'État, la Métropole et la Ville de Givors, pour la période 2026-2028, telle que jointe au dossier.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à

N° 2025-3234 - Bron - Crématorium de la Métropole de Lyon - Avenant n° 1 au contrat de
délégation de service public (DSP)  - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière -
Direction Commande publique

DELIBERE

1° - Approuve  1 à l
la maintenance, le renouvellement et la modernisation du service public du crématorium de la Métropole à
conclure avec la société SCML.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ledit avenant ainsi que tous les actes nécessaires à sa mise

N° 2025-3235 - Bron - Rillieux-la-Pape - Parc-cimetière - Attribution de concessions funéraires
dans les cimetières métropolitains - Période du 1er au 31 octobre 2025  - Délégation Ressources
humaines et moyens généraux - Direction Patrimoine Maintenance

DELIBERE

1° - Approuve
du 1er au 31 octobre 2025.

2° - Autorise
délibération.

N° 2025-3237 - Gestion de la dette et de la trésorerie pour 2026  - Délégation Pilotage ingénierie
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

DELIBERE

1° - Adopte  2026.

2° - Autorise  le Président de la Métropole :

a) - pour la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le
budget, à :

- lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers pour les emprunts bancaires et les
financements obligataires,
- lancer des opérations de financement participatif,
- retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant donné, du gain
financier espéré et des primes et commissions à verser,
- définir le type d'amortissement et procéder à un différé d'amortissement,
-
-
- signer les contrats répondant aux conditions et caractéristiques définies,
- exercer les options prévues par le contrat et conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une
ou plusieurs des caractéristiques,
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- plus généralement, décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts,
- procéder à tous les actes nécessaires pour le programme obligataire (mise à jour annuelle, ajouts de
suppléments, avenants, etc.),

b) - pour les opérations financières utiles à la gestion des emprunts, à :

- procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnités compensatrices selon

substitution pour refinancer les capitaux restants dus et, le cas échéant, les indemnités compensatrices,

- signer les contrats répondant aux conditions posées dans le rapport,

- définir le type d'amortissement et procéder à un différé d'amortissement,

- procéder à des tirages échelonnés dans le temps, avec faculté de remboursement et/ou de consolidation par la

-
taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable,

- réduire ou allonger la durée du prêt,

- modifier la périodicité et le profil de remboursement,

- plus généralement, décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts,

c) - pour les instruments de couverture des risques de taux, à :

- lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers,
- retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant donné, du gain
financier espéré et des primes et commissions à verser,
- passer les ordres pour effectuer l'opération arrêtée,
- résilier l'opération arrêtée,
- signer la confirmation et les contrats de couverture répondant aux conditions posées dans le rapport,
-  MIF, réglementation EMIR,
questionnaires, conventions spécifiques et FBF),

d) - pour la gestion de trésorerie, à :

- lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers pour une ligne de trésorerie,
- ajuster le plafond du programme de NEUCP,
- modifier les agents placeurs du programme de NEUCP,
- lancer des consultations auprès des établissements financiers et le Trésor pour placer les excédents de
trésorerie,
- retenir les meilleures offres,
- signer les contrats répondant aux conditions posées dans le rapport,
-

e) - pour les placements de trésorerie, à :

- lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers,
- retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant donné, du gain
financier espéré et des primes et commissions à verser,
- passer les ordres pour effectuer l'opération arrêtée,
- résilier l'opération arrêtée,
- signer la confirmation et les contrats de placement répondant aux conditions posées dans le rapport,
-
questionnaires, conventions spécifiques et FBF).

N° 2025-3238 - Cotisation foncière des entreprises (CFE) - Taux 2026  - Délégation Pilotage
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

DELIBERE

1° - Fixe  2026 à 30,34  2025.

2° - Décide  de mettre en réserve la totalité des droits à augmentation du taux de CFE pour 2026 tel que
 1259 en 2026 de la Métropole, conformément au 1er  1636 B

decies du code général des impôts.
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N° 2025-3239 - Taxes foncières sur les propriétés bâties (TFPB) et non bâties (TFPNB) - Taux
2026 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de
gestion

DELIBERE

Fixe  :

a) -  2026, à 0,55 %, soit le m  2025,

b) -  2026, à 1,91  2025.

N° 2025-3240 - Taxe d'habitation sur les résidences secondaires (THRS) - Taux 2026  - Délégation
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

DELIBERE

Fixe

N° 2025-3241 - Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations
(GEMAPI) - Fixation du produit 2026  - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière -
Direction Finances et contrôle de gestion

DELIBERE

1° - Fixe  le produit de la taxe GEMAPI à 10 000 000  2026.

2° - Charge  le Président de la Métropole de notifier cette décision aux services préfectoraux.

N° 2025-3242 - Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) - Taux 2026  - Délégation
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

DELIBERE

1° - Fixe

2° - Charge  le Président de la Métropole de notifier cette décision aux services préfectoraux.

N° 2025-3243 - Révision de divers tarifs, prix et redevances à partir du 1er janvier 2026  -
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

DELIBERE

Tarifications du budget principal

I - Occupation du domaine public

1° - Redevances upation du domaine public - Darse de Confluence et halte fluviale de Givors

a) - Fixe, à compter du 1er janvier 2026, la tarification applicable dans la darse de Confluence comme
suit :

- période estivale du 1er mai au 30 septembre :

. bateaux d une longueur inférieure ou égale à 12 m : 20  par tranches de 24 h,

. bateaux d une longueur comprise entre 12 m et 15 m : 30 par tranches de 24 h,

. accès au lave-linge, pour un cycle de lavage : 4

. accès au sèche-linge, pour un cycle de séchage : 4

- période hivernale du 1er octobre au 30 avril :

. bateaux d une longueur inférieure ou égale à 8 m : 500 ,

. bateaux d une longueur supérieure à 8 m et inférieure ou égale à 10 m : 1 100 ,

. bateaux d une longueur supérieure à 10 m et inférieure ou égale à 13 m : 1 800

- pour les bateaux-activités :

. redevance année N = 3
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 30
N+1 ;

- pour les navettes fluviales TCL :

. redevance année N = 3 élégataire en charge de

 ;

- pour les organismes publics et les associations à but non lucratif :

. redevance annuelle forfaitaire de 150

-  :

. redevance pour une occupation à la demi-journée

. redevance pour une occupation à la journée

. redevance pour une occupation le week-end

b) - Fixe,  à compter du 1er janvier 2026, la tarification applicable dans la halte fluviale de Givors comme
suit :

- er mai au 31 octobre :

. accès aux fluides : 6  h de raccordement ;

- pour les bateaux-activités :

. redevance année N = 3

N+1.

2° -

Confirme , à compter du 1er janvier 2026, les redevances annuelles, comme suit :

- emplacement 1 :         3 259,95
- emplacement 2 :         1 938,32
- emplacement 3 :         2 184,38
- emplacement 4 :         8 996,02
- emplacement 5 :         2 707,63
- emplacement 6 :         1 012,25
- installation soufflerie : 1 868,76

3° - Mise à disposition de locaux - ESPE - Lyon 4 ème

Fixe , à compter du 1er

4° - Tournages dans les bâtiments de la Métropole ou tout autre lieu du domaine public métropolitain

Fixe , à compter du 1er janvier 2026, le tarif de la redevance comme suit :

- 1 603 -journée ;

- 2 672  ;

- forfait pour les jours suivants :

. 2 564

. 5 254  ;

- x de Saint-Clair : 258  heures ;

- -Clair à des fins pédagogiques : gratuit.
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5° - Tarification pour travaux d entrées charretières, pose de dispositifs pour la délimitation du
stationnement et pour la protection des transports de fonds

Confirme la tarification des travaux calculée au coût réel des marchés de travaux passés par la Métropole,
établie sur la base d un devis des travaux correspondant au montant hors taxes, majoré d un taux de 2 % pour le
portage de la TVA.

6° - Tarification des droits de voirie et redevances d'occupation du domaine public routier

Fixe, à compter du 1er janvier 2026, les tarifs et réglementations particulières relatifs aux droits de voirie et
redevances d occupation du domaine public :

Numéros
de droit Désignation des ouvrages et des occupations

Redevance
unique ou de

 1ère installation
(en )

Redevance
périodique

an/mois/jour
(en )

Occupation à caractère immobilier

1 berlinoises, palplanches, le mètre 38,31

2 tirants d'ancrage, l'unité 188,73

3 puits pour fondation, l unité par an 96,80 24,67

Occupation des voies

4

panneaux exclusivement supports de publicité et non supports d informations à
caractère général ou local ou uvre artistique :

panneaux supportant une ou des publicités d une surface unitaire maximale de
2 m2, le panneau par an

4 839,35

panneaux supportant une ou des publicités d une surface unitaire supérieure à
2 m2, le panneau par an 9 678,71

5 emprises diverses, le mètre carré par jour ou l'unité par jour 6,06 6,06

6 palissade ou clôture ancrée, le mètre par an 67,63 67,63

7 terrasse fermée avec ancrage, le mètre carré par an 203,30 142,66

8
ponts ou passerelles avec emprise au sol :

le mètre carré par an jusqu'à 50 m2

le mètre carré par an au-delà de 50 m2
118,61
51,02

83,69
35,35

9

distributeurs d énergie (carburant, gaz) de type borne :

débit simple, l'unité par an
débit multiple, l'unité par an

431,86
808,15

377,54
566,24

10 occupation du domaine public délimitée par une emprise, le mètre carré par an 47,23 33,79

11 voies ferrées, le mètre par an 20,97 14,58

12 leviers d'aiguillage (appareils divers de ma uvre et de sécurité), le mètre
carré par an

74,51 52,01

Occupation du sous-sol des voies

13
galeries techniques, réservoirs, puits autres que pour fondations, le mètre
carré par an

25,43 18,08

14 galeries de passage, salles de machines ou de dépôts, chambres d'accès, le
mètre carré par an

96,81 68,82

15
regards, tabourets, chambres de visite, grilles d'aération, le mètre carré par an

84,65 59,24

16 fourreaux, câbles, le mètre par an 3,60 3,60

17 canalisations pour eaux potables, industrielles, pluviales, ménagères, effluents
de fosses d aisance, géothermales, le mètre par an

4,75 3,60

18 autres canalisations, le mètre par an 15,72 10,86

19 canalisations de produits dangereux, le mètre par an 31,50 21,80

20 canalisations d ntérêt général (produits dangereux), le mètre par an 4,12 2,84

Dispositions particulières à certaines redevances :

- occupations avec emprise :

.
redevance ;
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- voies ferrées et leviers d'aiguillage :

. dans les parties en aiguilles, les voies sont comptées depuis leur point de départ, sur les plaques
tournantes, elles sont comptées dans les deux sens,

. pour les appareils fixes, la surface taxée est celle de l'appareil lui-même,

. pour les appareils mobiles, la surface taxée est celle couverte par l'appareil en mouvement avec un
minimum de 2 m2 ;

- galeries techniques :

. seules les galeries techniques d'une hauteur inférieure à 1,80 m entrent dans cette catégorie ;

- galeries de passage :

. concernent les passages souterrains et toute construction en sous-sol d'une hauteur égale ou
supérieure à 1,80 m ;

- regards, tabourets :

. les redevances ne sont pas applicables aux tabourets des canalisations se déversant directement à
l'égout public ;

- fourreaux, câbles et canalisations :

. pour déterminer le point de départ d'une canalisation, il est admis que celui-ci se situe à l'établissement
du permissionnaire,

. si la canalisation relie plusieurs établissements appartenant au même permissionnaire, celui renfermant
le matériel d'aspiration ou de refoulement ou en l'absence de ce matériel, celui d'où partira la liquidité évacuée
sera considéré comme point de départ.

Ces redevances ne sont pas applicables :

- aux installations des opérateurs de télécommunications réglementées par la loi du 26 juillet 1996 ;

- aux canalisations de gaz et d'électricité des concessionnaires de distribution régies par des cahiers des charges
spéciaux et à celles des autres permissionnaires dont les redevances sont régies par la loi du 15 juin 1906 ou les
textes qui l'ont modifiée ou complétée ;

- canalisations d'eaux :

. ce tarif n'est pas applicable aux canalisations se déversant directement à l'égout public ;

-

. seules les canalisations de transport de produits dangereux dont l intérêt général a été déclaré par
décret sont concernées par ce tarif ;

- seuil de mise en recouvrement et arrondi :

. toute redevance inférieure à 15
des articles L 1611-5 et D 1611-1 du CGCT,

. cle L 2322-
 1.

7° - Tarification des droits de passage pour les opérateurs de communications électroniques et autres

Fixe , à compter du 1er janvier 2026 :

a) - les tarifs et modalités de révision concernant les droits de passage pour les opérateurs de
communications électroniques - Domaine public routier et non routier :

- pour le domaine public routier :

. 30 -sol,

. 40

. 20 tallations autres que les stations radioélectriques.
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31 -1, permettant le calcul du linéaire soumis à redevance. Ces données devront être

de données déclaratives ;

- pour le domaine public non-routier :

. 1 000 -sol,

.    650

* tarifs hors révision.

Ces tarifs sont révisés au 1er janvier de chaque année, par application de la moyenne des quatre dernières
valeurs trimestrielles de l'index général relatif aux travaux publics (TP01).

 %,

b) - les tarifs et modalités de révision concernant les droits de passage pour les occupants
- Domaine public non routier :

- 1 000 et par artère (tarif hors révision).

Ce tarif est révisé au 1er janvier de chaque année, par application de la moyenne des quatre dernières valeurs

 %,

c) - ain

- ZTD : communes de Bron, Caluire-et-Cuire, Lyon, La Mulatière, Sainte-Foy-lès-Lyon, Vénissieux, Villeurbanne :

Ouvrages assujettis à la redevance annuelle Unité
Montant unitaire

station radioélectrique de téléphonie mobile (3G, 4G, 4G fixe, 5G et évolution à venir) :
u 18 000

antenne de téléphonie mobile complémentaire au forfait ci-dessus u 2 250

faisceau hertzien - tout diamètre - complémentaire au forfait ci-dessus u 750

antenne TNT (par multiplex) u 3 000

antenne radio FM, AM radio numérique (par multiplex) u 1 500

antenne de réseau radio privé (PMR, IoT) u 1 125

superficie complémentaire au forfait ci-dessus) m² 115

et à chaque renouvellement) Unité
Montant unitaire

frais administratifs u 5 000

- ZMD : autres communes de la Métropole :

Ouvrages assujettis à la redevance annuelle Unité Montant unitaire

station radioélectrique de téléphonie mobile (3G, 4G, 4G fixe, 5G et évolution à
venir) :forfait

techniques de 5 m²

u 12 000

antenne de téléphonie mobile complémentaire au forfait ci-dessus u 1 500

faisceau hertzien - tout diamètre - complémentaire au forfait ci-dessus u 500

antenne TNT (par multiplex) u 2 000
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Ouvrages assujettis à la redevance annuelle Unité Montant unitaire

antenne radio FM, AM radio numérique (par multiplex) u 1 000

antenne de réseau radio privé (PMR, IoT) u 750

superficie complémentaire au forfait ci-dessus)
m² 76

Unité
Montant unitaire

frais administratifs u 5 000

- Gratuité pour les installations des délégataires de service public de la Métropole

Ce tarif est révisé au 1er janvier de chaque année, par application de la moyenne des quatre dernières valeurs

d) - les tarifs et modalités de révision applicables aux opérateurs dans le réseau du métro comme
suit :

- location annuelle :

Produits loués
Coût de location annuelle

années un à quatre
Coût de location annuelle
années cinq et suivantes

réseau backbone de 18 paires 13,72 10,98

réseau mutualisé : lot de trois paires de fibres 4,57 3,66

réseau mutualisé : une paire de fibres 1,83 1,52

pour les contrats souscrits avant le 22 janvier 2001 3,81 le mètre 3,66

- mise à disposition globale :

Produits loués Mise à disposition Maintenance

câble backbone de 26 km 39,64 le mètre linéaire 1,83

trois paires de fibres de 26 km dans un câble
mutualisé

15,24 re linéaire 0,46

- location longue durée :

Produits loués Coût de location annuelle

réseau backbone câble de 18 paires 8,23 le mètre

réseau mutualisé : trois paires de fibres 3,20

- coût des interventions ultérieures (hors maintenance) par heure : 74,40

*tarifs hors révision

Les tarifs applicables aux opérateurs de télécommunications dans le réseau du métro sont révisés par application
de la formule suivante :

P = Po (0.2 + 0.5 S + 0.3 FSD2)
                            So        FSD2o

où

- P est le prix actualisé, Po le prix de référence,

- -TS-IME (indice mensuel du coût
horaire du travail révisé - salaires et charges - tous salariés - industries mécaniques et électriques), So sa valeur
de base telle que fixée dans chaque convention,

- - modèle de
référence n° 2, FSD2o sa valeur de juillet 2004 ; FSD2o = 100.
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8° - Redevances d occupation du domaine public métropolitain par les ouvrages de transport et de
distribution de gaz ainsi que par les canalisations particulières de gaz

Fixe  à compter du 1er janvier 2026, le montant des redevances dues pour l occupation du domaine public
métropolitain par les ouvrages de transport et de distribution de gaz ainsi que par les canalisations
particulières de gaz au plafond maximum (PR) établit comme suit pour une année (n) :

PR = (0,035 x L) + 100

où :

- L : représente la longueur des canalisations sur le domaine public métropolitain exprimée en mètres et mesurée
au 31 -1),

- 100

Les termes financiers du calcul du plafond des redevances définis ci-dessus évoluent au 1er janvier de chaque
année, proportionnellement à l'évolution de l'index ingénierie, défini dans un avis au Journal officiel du
1er mars 1974, mesurée au cours des 12 mois précédant la publication de l'index connu au 1er janvier.

9° -
des ouvrages des réseaux de transport de gaz et des réseaux publics de distribution de gaz, ainsi que sur
des canalisations particulières de gaz

Fixe , à compter du 1er janvier
public métropolitain par les chantiers de travaux sur des ouvrages de transport de gaz et des réseaux publics de
distribution de gaz, ainsi que sur des canalisations particulières de gaz, au plafond maximum (PR) établi comme
suit pour une année (n) :

PR = 0,70 x L

où :

- L représente la longueur, exprimée en mètres, des canalisations construites ou renouvelées sur le domaine
public métropolitain et mises en gaz au cours de l'année (n-1).

Pour permettre à la Métropole de fixer cette redevance, l'occupant du domaine communique la longueur totale
des canalisations construites et renouvelées sur le territoire de la Métropole et mises en gaz au cours de l'année
(n-1).

10° -

Fixe , à compter du 1er janvier 2026, le montant

électrique aux plafonds maximums (PR) établis comme suit pour une année (n) :

- PR = 153  000 habitants,
- PR = (0,183 P - 213)  000 habitants et inférieure ou
égale à 5 000 habitants,
- PR = (0,381 P - 1 204) pour les communes dont la population est supérieure à 5 000 habitants et inférieure ou
égale à 20 000 habitants,
- PR = (0,534 P - 4 253)  000 habitants et inférieure
ou égale à 100 000 habitants,
- PR = (0,686 P - 19 498)  000 habitants,

où :

- P représente la population sans double compte des communes situées sur le territoire de la Métropole, telle

Les termes financiers du calcul du plafond des redevances définis ci-dessus évoluent au 1er janvier de chaque

1er mars 1974, mesurée au cours des 12 er janvier.
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11° -
eau public de distribution

Fixe , à compter du 1er janvier
ité au

plafond maximum (PR) établit comme suit pour une année (n) :

PR = 0,70 x L

où :

-
le domaine public métropolitain et mises en service au cours de l'année (n-1).

Pour permettre à la Métropole de fixer cette redevance, le gestionnaire du réseau de transport communique la
longueur totale des lignes installées et remplacées sur le domaine public métropolitain et mises en service au
cours de l'année (n-1).

Fixe , à compter du 1er janvier

électricité au plafond maximum (PR) établit comme suit pour une année (n) :

PR = PRD/5

où :

-
e public métropolitain par les ouvrages du réseau public

 2333 105 du CGCT.

12° -

Fixe , à compter du 1er janvier
 :

- au montant de 20 ments,
- au plafond, hors révision, de 2

Ce plafond évolue au 1er  ingénierie, défini
dans un avis au Journal officiel du 1er mars 1974, mesuré au cours des 12 mois précédant la publication de

er janvier.

13° - Tarification des infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables

Fixe , à compter du 1er janvier 2026, la

icle L 2125-1 du CGPPP et par la loi n° 2014-877 du 4 août 2014 et son décret
 2014-1313 du 31 octobre 2014, comme suit :

- part fixe : 100
rechargeables/an,

- part variable : 1,5 % du chiffre d'affaires hors taxes de l'année (n-1) obtenu sur l'activité de recharge pour
véhicules électriques et hybrides rechargeables et toutes autres activités ou services commerciaux pour lesquels
le mobilier implanté dans le cadre de l'autorisation d'occupation du domaine public constitue le support.

Pour la part fixe, la redevance est due annuellement par année civile, toute année commencée est entièrement
due.

La part fixe de cette redevance sera actualisée chaque année se
ème -

du 2ème trimestre 2012, soit 1 666.

ettre à la Métropole, par écrit, sous forme

-1) avant le 30 avril de
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14° -
privés

Fixe , à compter du 1er janvier
rtage pour les opérateurs ayant obtenu le label autopartage comme suit :

-  :

. part fixe : 200

. part variable : 1,5 -
toutes autres activités ou services commerciaux pour lesquels le mobilier implant

Pour la part fixe, la redevance est due annuellement par année civile, toute année commencée est entièrement
due.

La part fixe de cette redevance sera actualisée chaque
ème -

du 2ème trimestre 2012, soit 1 666.

à transmettre à la Métropole, par écrit, sous forme

-1) avant le 30 avril de
 ;

-  :

. part fixe : 100

. part variable : 1,5 -
et toutes autres activités ou services commerciaux pour lesquels le mobilier implanté dans le cadre de

Pour la part fixe, la redevance est due annuellement par année civile, toute année commencée est entièrement
due.

ème -
2ème trimestre 2012, soit 1 666.

Commissaire aux com -1) avant le 30 avril de

15° - - En autopartage Métropole de Lyon

a) -

Confirme à compter du 1er janvier 2026, les tarifs suivants approuvés par délibération du Conseil n° 2024-2392
du 30 septembre 2024 :

Frais d'inscription particuliers et
professionnels

en agence 50

en ligne 10

Utilisation du service : réservation, abonnements, tarifs horaires et kilométriques, assurance et
conducteur supplémentaire

Frais de réservation particuliers et
par téléphone 3

par internet ou
appli mobile gratuit
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Grille tarifaire particuliers et professionnels sans abonnement

Voitures et
utilitaires

Tarif à la durée d'utilisation Tarif au km

Tarif horaire
de 7h à 23h

Tarif horaire
de 23h à 7h

Tarif plafond
jour

Tarif plafond
semaine

Jusqu'à
100 km

Au-delà de
100 km

format S 5,50

0

39,00 180,00

0,42 0,22format M 6,00 45,00 210,00

format L 6,50 50,00 240,00

format XL 7,00 56,00 270,00
0,52 0,27

format XXL 7,50 60,00 300,00

(1) La formule sans abonnement pour les professionnels est accessible dans la limite de deux cartes

Tarif mensuel abonnement particuliers
(2) (3)

16

-

Tarif mensuel abonnement professionnels

lot de 1 à 5 cartes 16

lot de 6 à 10 cartes 20

lot de 11 à 20 cartes 30

lot de 21 à 50 cartes 40

lot de 51 à 100 cartes 50

lot de plus de 100 cartes 60

Grille tarifaire particuliers et professionnels avec abonnement

Voitures et
utilitaires

Tarif à la durée d'utilisation Tarif au km

Tarif horaire
de 7h à 23h

Tarif horaire
de 23h à 7h Tarif plafond jour

Tarif plafond
semaine

Jusqu'à
100 km

Au-delà de
100 km

format S 3,00

 0

22,00 120,00

0,42 0,22format M 3,50 27,00 150,00

format L 4,00 33,00 180,00

format XL 4,50 38,00 210,00
0,52 0,27

format XXL 5,00 44,00 240,00

Option assurance + (rachat
partiel de franchise) (4) (5)

Avec abonnement Sans abonnement

Majoration
tarif horaire

Majoration
tarif plafond

jour

Majoration
tarif plafond

semaine

Majoration
tarif horaire

Majoration
tarif plafond

jour

Majoration
tarif plafond

semaine

voitures
et
utilitaires

format S

0,28 3,50 18,50 0,56 7,00 35,00

format M

format L

format XL

format XXL

(4) Le rachat partiel de franchise peut être souscrit à partir de deux ans de permis
(5) L'accès au rachat partiel de la franchise est désactivé dès le 1er sinistre responsable pour une durée de 12 mois

Le prix des heures non utilisées est réduit de - 50 % en cas de retour anticipé du véhicule.

Après la 1ère heure de location, la facturation se fai
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Complète  la grille par les tarifs suivants :

- le 1er -delà,
tout conducteur supplémentaire est facturé 2  TTC par mois,
- un conducteur occasionnel (sans création de compte - valable sept jours consécutifs - hors offre trois mois) est
facturé 5  TTC.

b) - Modification des stations Citiz - En autopartage Métropole de Lyon

- En autopartage Métropole de Lyon, en provoquant leur
fermeture ou leur déplacement.

-dessous visant à faire supporter au demandeur les frais engagés ou les

Le tiers demandeur devra formaliser son besoin au moins un mois avant le début du fait générateur, selon la

c) - Citiz - En autopartage
Métropole de Lyon

Les tarifs ci- -à-dire lorsque les
véhicules ne peuvent pas être loués car bloqués en station ou lorsque les véhicules doivent être enlevés cela sans
dépose du mobilier urbain (poteau, arceaux) et de la signalétique :

Coûts unitaires Tarif HT
(en

200  HT/jour

750  HT

on avec enlèvement des véhicules 200  HT/jour

d) -

Les tarifs ci- -
à-dire lorsque les véhicules et le mobilier urbain (poteau, arceaux) et la signalétique doivent être déposés et
éventuellement réinstallés sur un nouvel emplacement.

Coûts unitaires
Tarif HT
(en

1 500  HT

1 500  HT

16° -
stations géré par la SPLM

Fixe , à compter du 1er janvier
par la SPLM à la Métropole, dans le cadre du marché public en quasi-régie pour la gestion du service public

e de 10 000

17° - Tarification applicable aux occupations temporaires privatives du tube modes doux du tunnel routier
de la Croix-

Fixe , à compter du 1er janvier 2026, la grille tarifaire perm
applicable aux occupations temporaires privatives du tube modes doux du tunnel routier de la Croix Rousse pour

 :

fermeture du tube mode doux 2 248

fermeture du tube routier 4 497

éclairage supplémentaire 276

mise en route des animations du tube modes doux 236
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alimentation en eau (réseau incendie) 3 3

90

 le week-end 140

27

-end 43

18° - Tarification applicable aux occupations temporaires des quais des gares routières métropolitaines
par les opérateurs de transport public par autocars

Fixe , à compter du 1er janvier 2026, la tarification des occupations temporaires des quais des gares routières
métropolitaines par les opérateurs de transport public par autocars, comme suit :

- pour la gare routière de la Part-Dieu :

. toucher de quai : 4,12  min au maximum,

. toucher de quai majoré (applicable uniquement sur demande et après accord exprès du gestionnaire) :
6,18  min et moins,

. régulation : 15,30

. remplacement de badge : 17

. pénalité pour non respect du règlement : 82

. pénalité majorée pour non respect du numéro de quai autorisé : 105

. pénalité majorée pour moteur en marche au-delà de 5 min : 105

. pénalité majorée pour stationnement en marche arrière : 210

. pénalité majorée pour prise/dépose de voyageurs en dehors de la position en butte roue : 210

. pénalité majorée pour comportement agressif envers les voyageurs, les agents ou le personnel
danger lors des girations : 210

. vidange des sanitaires sur le sol : 1 000

.
gare routière : 1 000

- pour la gare routière de Perrache :

. toucher de quai : 5  min au maximum,

. pénalité pour non respect du règlement : 100

. pénalité majorée pour non respect du numéro de quai autorisé : 100

. pénalité majorée pour moteur en marche au-delà de 5 min : 100

. pénalité maj
demi heure entamée est due) : 50

.  : 400

. pénalité majorée pour prise/dépose de voyageurs en dehors de la position en butte roue : 200

. pénalité majorée pour comportement agressif envers les voyageurs ou les mettant en danger : 200

. pénalité majorée pour non transmission des fiches horaires au mois pour le mois M+1 : 50 ,

.
Perrache : 250

.  : 50

. vidange des sanitaires sur le sol : 1 000

. dégondage, força
gare routière : 1 000

. déchets laissés sur site : 100

- pour la gare routière internationale de Gerland :

. toucher de quai : 7  min au maximum,

. pénalité pour dépassement du temps de régulation autorisé : 15,30

. pénalité pour non respect du règlement : 100

. pénalité majorée pour non respect du numéro de quai autorisé : 100

. pénalité majorée pour moteur en marche au-delà de 5 min : 100

.
demi heure entamée est due) : 50

.  : 400

. pénalité majorée pour prise/dépose de voyageurs en dehors des espaces prévus à cet effet : 200
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. pénalité majorée pour comportement agressif envers les voyageurs, les agents ou le personnel
 : 200

. pénalité majorée pour non transmission des fiches horaires au mois pour le mois M+1 : 50

.  : 50

. vidange des sanitaires sur le sol : 1 000

. dégondage, forçage on e
gare routière : 1 000

. déchets laissés sur site : 100

.
montant sera défini selon les termes définis dans la présente délibération, au paragraphe V - Patrimoine végétal,
parcs et jardins 1° -

19° - - Kiosques commerciaux Lyon et Villeurbanne

Confirme , à compter du 1er janvier 2026, la tarification applicable aux kiosques commerciaux appartenant à la
Métropole, situés sur son domaine public routier, sur le territoire de la ville de Lyon et celui de la ville de
Villeurbanne, comme suit :

. Redevance année N = 7 -

-1 avant le 30

20° - itain

Fixe  les tarifs suivants, à compter du 1er janvier 2026 :

- food truck : 172,00  ;

-  : 10,10  ;

- parking éphémère sur le domaine public : 86,34

- parking récurrent sur le domaine public : 10,80

- centre de formation de Saint-Fons :

. mise à disposition de la salle des égoutiers

.  : 561,00

- Cité internationale de Lyon 6ème : passerelle permettant le nettoyage des verrières : 162,11

-  - forfait de 553,00
des hypothèques) ;

- occupation par des engins de chantier -
chantier pour des travaux sur une parcelle voisine : 11,00

- r du matériel de chantier : 7,00

-  :
463,93

- ur la gestion des eaux pluviales ou
 : forfait 269,83

21° - Mise à disposition de locaux commerciaux à la gare routière internationale de Gerland - Lyon 7ème

Fixe les tarifs suivants, à compter du 1er janvier 2026 :

- guichets de vente, local coffre, bureau mutualisable :

. part fixe : 150
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. part variable

-  :

. part fixe : 100

. part variable

Ces tarifs ne sont pas soumis à TVA.

II - Nettoiement

1° - Remise en état suite à salissure ou dégradation

Confirme n cas de salissure de voiries ou de

Il sera appliqué des coûts horaires et forfaitaires identiques à ceux prévus au point 2° ci-dessous.

2° -

a) - Confirme :

- le principe des interventions effectuées par les services dans le cadre de manifestations ou

- indemnisation en cas de dommages ou dégradations causés aux biens ou équipements mis à
disposit
-
marchés à bons de commande de la Métropole.

b) - Fixe les tarifs révisés suivants à compter du 1 er janvier 2026 :

Libellés

Coûts du lundi
au samedi de

6h à 21h

Coûts les dimanches,
jours fériés et tous les

jours de 21h à 6h

A1 - Forfait d'intervention d'urgence de deux heures de deux agents comprenant :

- le déplacement
- le nettoiement du site
- l'évacuation du site, le stockage et le traitement des déchets banals jusqu'à 3 m3

- la mise en place du balisage

730 1 096,0

A2 - Coûts d'intervention par heure au-delà du forfait d'intervention d'urgence de
deux heures

304,5 456,7

B -
3 comprenant :

- le déplacement
-
-
- le traitement du dépôt de déchets

279,7 -

C - Coût horaire pour les moyens matériels mobilisés (comprenant conducteur et
carburant, chaque heure entamée étant due) :

- un engin de chargement de type tractopelle ou tractochargeur 126,9 218,9
- un camion grue avec pelle preneuse et croche 127,7 223,1
- un camion de 19 t de PTAC 98,8 141,4
- un fourgon 43,4 76,0
- une balayeuse aspiratrice de chaussée 177,1 306,6
- une laveuse de chaussée ou véhicule haute pression 187,4 267,4
- une balayeuse de trottoir 116,1 127,6
- un camion aspire-feuille 103,8 116,2
- un aspirateur de voirie 41,7 53,2
- un souffleur 30,3 41,8
- 3

demi-journée)
834,5 -

- une benne à ordures ménagère 91,3 161,5
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Libellés

Coûts du lundi
au samedi de

6h à 21h

Coûts les dimanches,
jours fériés et tous les

jours de 21h à 6h

D - Coût horaire pour les moyens humains mobilisés, incluant le temps de
déplacement et le temps d'intervention (chaque heure entamée étant due) :

- agent de nettoiement 28,8
+ 40 %

applicable sur
le tarif du lundi au

samedi de 6h à 21h

- agent de maîtrise 32,0
- technicien 35,0

- ingénieur 46,0

E1 - Coûts par m3 de traitement ou d'élimination des déchets en volume supérieur à
1 m3 en cas de déchets banals

coûts facturés à la collectivité (sur
présentation des justificatifs)

E2 - Coûts de traitement ou d'élimination des déchets en volume supérieur à 3 m3 en
cas de déchets spéciaux

coûts facturés à la collectivité (sur
présentation des justificatifs)

F - Coûts de gestion et d'astreintes supportés par la collectivité
à hauteur de 15 % du montant net de

taxes de la facture

3° - Interventions de nettoiement conventionnées

a) -
tiers.

Les interventions réalisées seront refacturées sur la base des coûts annuels humains et matériels. Les modalités
de calcul de la refacturation seront inscrites dans chaque convention, selon un prorata des surfaces traitées par la

ntervention associées.

Un coût de gestion sera appliqué à chaque convention.

b) - Fixe les tarifs révisés suivants à compter du 1 er janvier 2026 :

Libellés
Coûts pour 1 poste de

travail de 5,5 j / semaine
sur 230 jours

Coûts horaires
majorés pour

intervention les
dimanches, jours
fériés et tous les
jours de 21h à 6h

A - Coût annuel pour les moyens matériels mobilisés :

- un camion grue ampliroll 19 425,83
- un fourgon équipé 4 750,14
- un véhicule petit gabarit électrique avec équipements 6 394,34
- un véhicule léger (voiture encadrant) 1 278,30
- une balayeuse aspiratrice de chaussée 25 197,50
- une laveuse haute pression 4 006,03
- une décapeuse 27 541,06
- une balayeuse de trottoir médium 25 908,19
- une balayeuse de trottoir mid-size 39 079,87
- un camion aspire-feuille 18 591,54
- un aspirateur de voirie 3 806,75
- un petit matériel gestion espaces verts (souffleur, rotofil, réciprocateur, etc.) 249,15
- un chariot de nettoiement 221,95
- un triporteur 2 697,85
- une benne à ordures ménagère 18 392,67
- nne de 30 m3 au plus (la demi-journée) 834,50

Coût traitement des déchets (la tonne) 90,00

B - Coût annuel pour les moyens humains mobilisés, incluant le temps de
déplacement et le temps d'intervention

- agent de nettoiement 46 281,60 40,32
- agent de maîtrise 51 242,00 44,80
- technicien 56 245,00 49,00
- ingénieur 73 922,00 64,40
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Libellés
Coûts pour 1 poste de

travail de 5,5 j / semaine
sur 230 jours

Coûts horaires
majorés pour

intervention les
dimanches, jours
fériés et tous les
jours de 21h à 6h

C - Coûts des interventions confiées à un prestataire :

- cantonnement agent à pied
- cantonnement en fourgon
- nettoiement mécanisé avec une balayeuse
- nettoiement renforcé avec nettoyeur haute pression
- vidage de corbeilles
- prestation de nettoiement globalisé
- traitement des événements climatiques (crues, salage, déneigement, etc.)

se rapporter au BPM des marchés en vigueur

F - Coûts de gestion et d'astreintes supportés par la collectivité
à hauteur de 15 % du montant net de taxes de

la facture

III - Marchés forains

1° - Confirme  les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2026 :

Nettoiement, collecte et traitement de déchets

Libellé Forme de prix

collecte en vrac des déchets présents sur
la zone de vente

forfaitaire
prix journalier dépendant de la surface
de la zone de vente

se rapporter aux lignes du BPM du
marché public correspondant

nettoiement de la zone de vente
forfaitaire
prix journalier dépendant de la surface
de la zone de vente

se rapporter aux lignes du BPM du
marché public correspondant

nettoiement de la zone de recherche
forfaitaire
prix journalier dépendant de la surface
de la zone de recherche

se rapporter aux lignes du BPM du
marché public correspondant

traitement des déchets collectés
(prestation externe)

unitaire
prix à la tonne de déchets collectés

coûts facturés à la collectivité
(sur présentation des justificatifs)

traitement des déchets collectés en cas
d'inaccessibilité des incinérateurs
métropolitains

unitaire
prix à la tonne de déchets collectés

se rapporter aux lignes du BPM du
marché public correspondant

Caractérisation des déchets générés

Libellé Forme de prix

caractérisation d'un flux de déchets
(biodéchets, cartons ou autres déchets)
d'un marché forain

forfaitaire
prix journalier pour la caractérisation
des déchets d'un marché forain

se rapporter à la ligne du BPM du
marché public correspondant

caractérisation d'un flux de déchets
(biodéchets, cartons ou autres déchets)
de plusieurs marchés forains se tenant le
même jour de marché

forfaitaire
prix journalier pour la caractérisation
des déchets de plusieurs marchés

se rapporter à la ligne du BPM du
marché public correspondant

caractérisation de l'ensemble des flux de
déchets (biodéchets, cartons ou autres
déchets) d'un marché forain

forfaitaire
prix journalier pour la caractérisation
des déchets d'un marché forain

se rapporter à la ligne du BPM du
marché public correspondant

caractérisation de l'ensemble des flux de
déchets (biodéchets, cartons ou autres
déchets) de plusieurs marchés forains se
tenant le même jour de marché

forfaitaire
prix journalier pour la caractérisation
des déchets de plusieurs marchés

se rapporter à la ligne du BPM du
marché public correspondant

2° - Fixe, à compter du 1er janvier 2026, le tarif pour le traitement des déchets collectés
marchés forains sur les sites des incinérateurs métropolitains au prix de 90  par tonne, hors taxe TGAP.

-
la collecte des ordures ménagères, la valeur à prendre en compte étant le dernier indice publié au 1er janvier de
année N et la valeur de référence étant celle du dernier indice publié au 1er -1, étant précisé

plafonné à 1,5 %.
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IV - Indemnisation des interventions effectuées par les services de la voirie à la suite de dommages
causés au domaine

1° - Remise en état suite à dégradation

Décide  que les travaux de remise en état du domaine public routier métropolitain suite à dégradation seront
exécutés aux frais du responsable et au coût réel de la remise en état, selon les prix de marchés publics de
la

2° - Sécurisation d'un espace

Décide  que les travaux de sécurisation du domaine public en période d'astreinte seront facturés au tiers
responsable identifié au coût réel de l'intervention de l'entreprise titulaire, selon les prix du marché public de
travaux urgents de la Métropole - direction de la voirie. Les prix s'entendent avec la TVA incluse.

Des frais de gestion, d'un montant forfaitaire de 100
pour chaque intervention réalisée par la Métropole.

3° - Régime particulier des indemnisations

Confirme :

-  effectuées par la direction de la voirie à la suite de dommages causés au
domaine public,
-

- e indemnisation en cas de dommages ou dégradations causés aux biens ou équipements mis à

Pour les travaux et achats de fournitures, il sera appliqué le prix réel, selon les différents marchés à bons de
commande de la Métropole.

Pour les travaux et interventions réalisés par la direction de la voirie, il sera appliqué des coûts horaires et
forfaitaires identiques à ceux prévus au point 4° ci-dessous.

Pour les travaux réalisés en régie par la direction de la voirie sur les voies rapides et tunnels de la Métropole, il
sera appliqué les coûts horaires et forfaitaires suivants :

Libellé
Coûts du lundi au

samedi de 6h à 21h

Coûts les dimanches,
jours fériés et tous les

jours de 21h à 6h

A - Forfaits horaires pour interventions équipage sécurité :

A1 - n
équipage de sécurité comprenant :

- le déplacement sur site d'une équipe de patrouille constituée de deux
agents, d'un fourgon de sécurité équipé de l'ensemble de la signalisation
lumineuse nécessaire, la mise en place du balisage de sécurité à
disposition dans le fourgon (cônes, panneaux, etc.), ainsi que l'application
de tous matériaux et consommables nécessaires à l'intervention
(absorbant, enrobé à froid, etc.)

800 1 200

A2 -
équipage d'astreinte U2, comprenant :

- le déplacement sur site d'un responsable d'astreinte avec son utilitaire
d'intervention, d'une équipe de deux agents à bord d'un fourgon
d'entretien, embarquant l'intégralité du balisage nécessaire

1 600 2 400

A3 - -delà du forfait A2 de quatre heures 400 600

B - Forfaits horaires pour équipage balisage :

B1 -
d'entretien-balisage, comprenant :

- le déplacement sur site d'une équipe d'entretien balisage, constituée
d'un chef équipe avec son utilitaire d'intervention, d'une équipe de deux
agents à bord d'un fourgon d'entretien, l'intégralité du balisage déjà
équipé dans le fourgon (hors flèche lumineuse de rabattement -FLR-), y
compris l'ensemble des opérations de la pose et de dépose du balisage

1 200 1 800

B2 - -delà du forfait B1 de trois heures 400 600



37

Libellé
Coûts du lundi au

samedi de 6h à 21h

Coûts les dimanches,
jours fériés et tous les

jours de 21h à 6h

C - Forfaits horaires pour moyens complémentaires :

C1 - Coût horaire pour les véhicules supplémentaires mobilisés
(comprenant conducteur et carburant) :

- une balayeuse 150 225,00
- une FLR, avec son fourgon de tractage 70 105
- un fourgon d'intervention équipé d'une flèche lumineuse urgence 50 75
- un camion grue de 19 t de PTAC            125 187,50

C2 - Coût unitaire pour les moyens matériels spécifiques remplacés :

- une petite balise de musoir J14 et ses sacs de lestage 250
- une grande balise de musoir J14 et ses sacs de lestage 300
- une balise J11 et son scellement chimique 20
- un panneau de signalisation verticale standard, comprenant le ou les
panneaux et leur support

           200

C3 - Coût horaire pour les moyens humains supplémentaires mobilisés,
incluant le temps de déplacement et le temps d'intervention (chaque
heure entamée due)

- agent technique 28,8 + 40 % applicable sur
le tarif du lundi au

samedi de 6h à 21h
- agent de maîtrise 31,70
- technicien 34,70
- ingénieur 43,80

4° - pace public

Fixe les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2026 :

Libellés
Coûts du lundi au

samedi de 6h à 21h

Coûts les dimanches,
jours fériés et tous les

jours de 21h à 6h

A1 - Forfait de deux  (trois agents dont le
chauffeur) comprenant :

-

. les consommables (enrobé à froid)

. chariot élévateur

.balisage de sécurisation

- le déplacement de mobilier et/ou accessoires de voirie non ancré

- le replacement de mobilier et/ou accessoires de voirie non ancré

- la pose de mobilier et/ou accessoires de voirie non ancré

- la dépose de mobilier et/ou accessoires de voirie non ancré

HORS fournitures (potelet, barrière, marquage au sol, peinture, etc.)

800,0 1 600,0

A2 - Forfait de deux
chauffeur) comprenant :

-

. les consommables (enrobé à froid)

. un marteau piqueur

. carotteuse
 balisage de sécurisation

- le déplacement de mobilier et/ou accessoires de voirie ancré

- le replacement de mobilier et/ou accessoires de voirie ancré

- la pose de mobilier et/ou accessoires de voirie ancré

- la dépose de mobilier et/ou accessoires de voirie ancré

HORS fournitures (potelets, barrières, signalisation verticale, etc.)

900,0 1 800,0

A3 - -
ou A2

298,5 447,7

B - Coût horaire pour les moyens matériels mobilisés (comprenant conducteur
et carburant, chaque heure entamée étant due) :

- un camion de 19 t de PTAC 98,8 141,4
- un camion grue avec benne preneuse et croche 127,7 223,1
- un fourgon 43,4 76,0
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Libellés
Coûts du lundi au

samedi de 6h à 21h

Coûts les dimanches,
jours fériés et tous les

jours de 21h à 6h

C - Coût horaire pour les moyens humains mobilisés, incluant le temps de
déplacement et le temps d'intervention (chaque heure entamée étant due) :

- agent technique 29,1
+ 40 % applicable sur le
tarif du lundi au samedi

de 6h à 21h

- agent de maîtrise 32,0
- technicien 35,0
- ingénieur 46,0

D - Coûts de gestion et d'astreintes supportés par la collectivité à hauteur de 15 % du montant net de taxes de
la facture d'indemnisation

V - Patrimoine végétal, parcs et jardins

1° -

Fixe :

- à compter du 1er janvier 2026, le montant des indemnisations dues à la suite de dégâts causés aux arbres

informatique dénommé BED te
internet www.baremedelarbre.com,

- à compter du 1er janvier 2026, le montant des indemnisations dues pour le remplacement des arbres composant

dénommé VIE

 :

-
- le coût de fourniture du nouvel arbre de remplacement,
- le coût des travaux de replantation du nouvel arbre de remplacement,
- le cas échéant, les frais de remise en état de la voirie ou du domaine public engendrés par la replantation du
nouvel arbre de remplacement.

Ces montants seront calculés en fonction des bordereaux de prix des marchés de la Métropole, en vigueur à la

2° - Parcs et jardins

a) - Confirme  le pri -Laval et
de Parilly,

b) - Fixe  les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2026 :

Objet Bénéficiaire Unité
TVA en vigueur au

1er janvier 2020
(en %)

Tarif hors taxes
(en

Tarif toutes taxes
comprises

(en

vente de bois de chauffage de
feuillus refendu de 4 m professionnels le m3 10 36,37 40

feuillus en 4 m professionnels le m3 10 87,28 96

vente de bois de conifère de
4 m

professionnels le m3 10 22,74 25

Vente de foin
occupants
conventionnés
et collectivités

la botte 5,5 2,85 3

location de salles tout public par jour 20 125 150

mise à disposition des
installations et des
équipements sportifs

lycées et
établissements
post-bac

par heure et
par classe

20

stade d'athlétisme :
12,5 15

terrains de sport, y
compris aire de
lancer : 6,66

8
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Objet Bénéficiaire Unité
TVA en vigueur au

1er janvier 2020
(en %)

Tarif hors taxes
(en

Tarif toutes taxes
comprises

(en

parcours
d'orientation : 5,83

7

vestiaire : 1,66 2

mise à disposition des
installations et équipements
pour manifestations à
caractère culturel ou
humanitaire à titre payant

tout public par jour 20 Stade : 1 609 1 931

Les tarifs suivants ne sont pas assujettis à la TVA :

Objet Bénéficiaire Unité
Tarif

(en

location de la Grange à musique tout public la 1/2 journée 390

location terrains tout public le m2 par jour 2

mise à disposition des installations et des
équipements sportifs collèges gratuit

mise à disposition des équipements dans
les vestiaires

lycées et établissements
post-bac

par an et par
établissement

Grand casier : 100
petit casier : 50

mise à disposition des installations et
équipements pour manifestations à
caractère culturel ou humanitaire à titre
payant

tout public jour
aire de cirque : 804
terrain herbe : 859
autre terrain : 214

stand de restauration rapide tout public
part fixe de la
redevance
annuelle

2 111

activités ludiques pour enfants tout public
part fixe de la
redevance
annuelle

6 476

balade à poneys (Parc de Lacroix-Laval) tout public
part fixe de la
redevance
annuelle

3 885

restauration/buvette tout public
part fixe de la
redevance
annuelle

5 598

local vélos tout public
part fixe de la
redevance
annuelle

374

balade à poneys (Parc de Parilly)
part fixe de la
redevance
annuelle

3 790

food truck (Parc de Parilly)
part fixe de la
redevance
annuelle

2 060

c) - Fixe  à compter du 1er janvier 2026
-Laval et de Parilly pour

 :

part variable de la redevance année N = 7 -1

VI - Tarification de la réfection définitive des tranchées

Fixe , à compter du 1er janvier 2026, la somme correspondant aux frais généraux et aux frais de contrôle de la
façon suivante :

- + 20 % du montant des travaux pour la tranche de travaux comprise entre 1 et 2 286 ,
- + 15 % pour la tranche comprise entre 2 287 et 7 622 ,
- + 10 % pour la tranche au-delà de 7 622 .
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VII - BPNL - Tarification des péages

Fixe  2026, la grille tarifaire de péage du BPNL comme suit :

Catégories de tarifs
et produits

d'abonnement

Usagers
concernés

Classe
concernée Unité

Tarifs 2026 au
1er janvier 2026

(en

Principales caractéristiques du
produit

plein tarif tous les usagers

classe 1 passage 2,60

cartes bancaires, espèces, cartes
privatives, chèques

classe 2 passage 3,90

classe 3 passage 4,60

classe 4 passage 10,30

classe 5 passage 1,30

pass 14

particuliers
résidents du
Rhône (utilisateurs
occasionnels)

classe 1 forfait
14 passages

22,87

- télébadge

- formule en prépaiement et
rechargement automatique pour
14 passages

- prélèvement automatique

- extension nationale possible

Rhône

Pass mensuel

particuliers
résidents du
Rhône (utilisateurs
réguliers)

classe 1 mois 64,24

- télébadge
- nombre illimité de passages
- prélèvement automatique
- extension nationale possible

Rhône

Pass annuel

particuliers
résidents du
Rhône (utilisateurs
réguliers)

classe 1 mois 57,33

- télébadge
- nombre illimité de passages
- prélèvement automatique
- extension nationale possible
- engagement

forfait mensuel

particuliers
non-résidents du
Rhône ou
entreprises
(utilisateurs
réguliers)

classe 1 mois 87,16 - télébadge

- nombre de passages illimités

- prélèvement automatique

- extension nationale possible pour
les particuliers circulant avec un
véhicule de classe 1

classe 2 mois 130,74

classe 3 mois 152,53

classe 4 mois 348,64

Group Pass
entreprises
(utilisateurs
réguliers)

classes 1 à 5

% réduction
appliquée sur
facture
mensuelle en
fonction de son
montant

 140  :
0 %

> 140 et
 :

10 %

> 559 et
 258  :

20 %

> 1 258 et
 :

25 %

 :
30%

- télébadge
- réservé aux flottes de véhicules
- facturation au nombre de
passages en fin de mois
- remise progressive par tranche de

- prélèvement automatique

Libre Pass

anciens abonnés
particuliers
(utilisateurs
occasionnels et
réguliers). Ce type

depuis le 1er juin
2017

classe 1 passage 2,60 - télébadge

- passages facturés en plein tarif

- facturation au nombre de
passages en fin de mois

- prélèvement automatique

- extension nationale possible pour
les particuliers circulant avec un
véhicule de classe 1

classe 2 passage 3,90

classe 3 passage 4,60

classe 4 passage 10,30

classe 5 passage 1,30

VIII -

Fixe , à compter du 1er janvier  :

- ticket trajet : 1,80

- ticket 1 jour : 4

-  : 5
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-

Coût annuel Coût mensuel

abonnement classique 39 3,25

abonnement jeunes (14-25 ans) 19,50 1,63

abonnement solidaire (revenu de solidarité active -RSA-) 15 1,25

carte collective pour les entreprises et collectivités
49  cartes achetées

39 ème carte achetée
 (règlement annuel)

- carte découverte trois mois - , à destination exclusive des collectivités territoriales et de leurs
groupements, des SPL et des établissements publics locaux :

. carte découverte classique : 9,75

. carte découverte jeunes : 4,87

. carte découverte solidaire : 3,75

- abonnem

Coût annuel Coût mensuel

abonnement classique 99 8,25

abonnement jeunes (14-25 ans) 78 6,50

abonnement solidaire (RSA) 49,20 4,10

carte collective pour les entreprises et collectivités 99

- carte découverte trois mois -
groupements, des SPL et des établissements publics locaux :

. carte découverte classique : 24,75

. carte découverte jeunes :     19,50

. carte découverte solidaire :  12,30

-  :

. -delà de six trajets par jour : 1

.  : 1

- tarification du temps passé au-delà de la période de gratuité (30 min, 45 min cartes partenaires, 60 min City
Card) :

. 1ère demi-heure payante : 0,10

. 2ème demi-heure payante : 0,15

. 3ème demi-heure payante et suivantes : 0,20 min.

IX - - Mise à disposition à des tiers

Fixe  la participation financière demandée aux tiers :

-
69100 Villeurbanne) : 300 vélos mis à disposition,
- lorsque les vélos sont mis à disposition à une autre adresse sur le territoire de la Métropole : 360
tranche de 25 vélos mis à disposition.
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X - Tarification applicable aux opérations de 1 ère installation, de mise à jour et de maintenance, entretien
des mentions relatives à la signalisation des hôtels et des résidences de tourisme sur les panneaux de
jalonnement

Fixe , à compter du 1er janvier 2026, la tarification des opérations de 1ère installation, de mise à jour et de
maintenance, entretien des mentions relatives à la signalisation hôtelière et des résidences de tourisme sur les
panneaux de jalonnement, comme suit :

- 1ère  : 270,28  HT,
-  :       270,28  HT,
- maintenance, entretien :            131,21  HT.

XI - Instruction des demandes d autorisation du droit des sols

Par délibération du Conseil n° 2013-4291 du 18 novembre 2013, la Communauté urbaine a approuvé le principe

La mise à disposition du service instructeur donne obligatoirement lieu à rémunération au profit de la Métropole
sur la base du remboursement des frais de fonctionnement des services mis à disposition.

e, pondéré en

Les coefficients de pondération appliqués sont les suivants :

Type d actes Coefficient

permis de construire 1

permis d aménager 1

déclaration préalable 0,4

permis de démolir 0,2

0,2

Le coût complet de fonctionnement du service pour une année comprend :

- les charges fixes d exploitation (la masse salariale chargée, les charges récurrentes d exploitation des
locaux, les coûts de déplacement, poste informatique),
- les coûts variables (frais d affranchissement).

XII - Tourisme - Taxe de séjour intercommunale

Fixe les tarifs et taux de la taxe de séjour pour la Métropole applicables au 1er janvier 2026 tels que définis dans
la délibération du Conseil n° 2025-2856 du 23 juin 2025 :

Tarifs de la Métropole applicables
au 1er janvier 2026

hors taxe additionnelle

Tarifs de la Métropole applicables
au 1er janvier 2026

taxe additionnelle de 10 %
comprise

palaces 4,90 5,39

hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme
5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles

3,60 3,96

hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme
4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 2,60 2,86

hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme
3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles

1,70 1,87

hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme
2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de
vacances 4 et 5 étoiles

1,00 1,10

hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme
1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, village de
vacances 1, 2 et 3 étoi
collectives

0,80 0,88
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Tarifs de la Métropole applicables
au 1er janvier 2026

hors taxe additionnelle

Tarifs de la Métropole applicables
au 1er janvier 2026

taxe additionnelle de 10 %
comprise

terrains de camping et terrains de caravanage classés en
3, 4 et 5
plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements
dans des aires de camping-cars et des parcs de
stationnement touristiques par tranche de 24 heures

0,60 0,66

terrains de camping et terrains de caravanage classés en
1 et 2
air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance

0,20 0,22

Taux de la Métropole applicable au
1e janvier 2026 sur le coût de la

personne et par nuitée hors taxe
additionnelle

Taux de la Métropole applicable au
1er janvier 2026 sur le coût de la

par
personne et par nuitée avec taxe
additionnelle de 10 % comprise

tout hébergement sans classement ou en attente de
e plein air

5 % dans la limite de 4,90
personne et par nuit

5 % +10 % dans la limite de 5,39
par personne et par nuit

XIII - Lugdunum - Musée et théâtres romains

Fixe  :

1° -

Qualité du visiteur

Montant Montant

hors exposition
temporaire

(en

avec exposition
temporaire

(en

plein tarif visiteur ne bénéficiant pas de réduction 4 7

pass annuel 14 14

tarif réduit

étudiants de 26 ans et plus 2,50 4,50

jeunes actifs d 2,50 4,50

groupe de 10 personnes min imum 2,50 4,50

familles (dans la limite de deux adultes maximum et un enfant de moins
de 18 ans minimum)  ou détenteurs de la carte famille nombreuse

2,50 4,50

détenteurs de la carte culture Ville de Lyon 2,50 4,50

détenteurs de la carte musées Ville de Lyon 2,50 4,50

tous les publics non exonérés lors de travaux ou d'accès limité à une
partie des collections 2,50 4,50

tarif gratuit

groupe scolaire, périscolaire, d'enseignement pédagogique, de formation
et d'insertion

groupe issu d'établissement social et médico-social

groupe issu de structures éducatives, socio-éducatives et associatives
localisées dans les quartiers politique de la Ville et quartiers populaires
métropolitains concernés par la déclaration métropolitaine de
coopération culturelle

enseignant et étudiant en préparation de visite ou d'atelier

personnes handicapées et accompagnateurs
(deux personnes maximum)

jeunes jusqu'à 18 ans révolus

étudiants de 18 ans à 25 ans révolus, volontaires en service civique

personnes à partir de 65 ans

parent accompagnant un/des enfants de moins de cinq ans participant à
une animation dédiée

chômeurs et bénéficiaires du revenu de solidarité active (justificatif
de moins de six -aidé

Amis du musée (Amis des musées de la civilisation gallo-romaine -
GAROM-)

journalistes
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Qualité du visiteur

Montant Montant

hors exposition
temporaire

(en

avec exposition
temporaire

(en

personnels de musées et professionnels du tourisme et de l'archéologie

détenteurs de cartes Lyon City Card

détenteurs de cartes Conseil international des musées (ICOM) ou
Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS)

accompagnateurs de groupe

participant à une manifestation dans le cadre d'une location d'espaces en
période d'ouverture du musée

tout public le 1er dimanche de chaque mois

 musée

tout public aux
musée

élus et personnels de la Métropole

gratuité accordée par la direction générale de la Métropole et/ou la
direction du musée (certificat administratif) dans les cas suivants :
canicule vigilance rouge ; visiteurs à des fins professionnelles ; de
difficultés organisationnelles et/ou techniques indépendantes de la
volonté du musée

2° - Tarifs d'animation (en sus du billet d'entrée)

Nature de l'animation Montant
(en

visite commentée groupe adultes constitué 4

visite commentée et action culturelle (conte, récit, concert, cinéma, danse) individuel(le) 4

atelier groupe constitué 5

atelier individuel 5

visite et action culturelle à destination des groupes scolaires, périscolaires, d'enseignement pédagogique, de
formation et d'insertion 3

visite et action culturelle à destination des groupes issus d'établissement social et médico-social 3

droit de parole pour les guides indépendants (par guide) 15

droit de parole pour les enseignants gratuit

conférence gratuit

visite et action culturelle à destination des Amis du musée (GAROM) gratuit

visite et action culturelle à destination des journalistes gratuit

visite et action culturelle de groupes constitués à destination de partenaires conventionnés, des personnels
de musée et des agents de la Métropole dans le cadre professionnel gratuit

visite et action culturelle à destination des groupes issus de structures éducatives, socio-éducatives et
associatives localisées dans les quartiers politique de la ville et quartiers populaires métropolitains concernés
par la déclaration métropolitaine de coopération culturelle

gratuit

parent accompagnant un/des enfants de moins de cinq ans participant à une animation dédiée gratuit

gratuit

gratuité accordée par la direction générale de la Métropole et/ou la direction du musée (certificat administratif)
dans les cas suivants : visiteurs à des fins professionnelles ; de difficultés organisationnelles et/ou techniques
indépendantes de la volonté du musée

gratuit

3° -

Nature de l'animation Montant
(en

spectacles ou animations organisés par le musée :

spectacle/animation à partir de 19 ans 7
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Nature de l'animation
Montant
(en

spectacle/animation de 4 à 18 ans révolus et étudiants gratuit

visite et action culturelle à destination de partenaires conventionnés, des personnels de musée gratuit

gratuité accordée par la direction générale de la Métropole et/ou la direction du musée
(certificat administratif) dans les cas suivants : canicule vigilance rouge ; visiteurs à des fins
professionnelles ; de difficultés organisationnelles et/ou techniques indépendantes de la volonté
du musée

gratuit

visite et action culturelle à destination de partenaires conventionnés, des personnels de
Métropole dans le cadre professionnel

gratuit

visite et action culturelle à la demande des visiteurs :

liées à une location d'espace 7

gratuité accordée par la direction générale de la Métropole et/ou la direction du musée
(certificat administratif)

gratuit

4° - Tarifs spécifiques de visites commentées des sites archéologiques

Nature de l'animation Montant
(en

visite commentée groupe constitué adultes 4

visite commentée individuel à partir de sept ans 4

visite à destination des groupes scolaires, périscolaires, d'enseignement pédagogique, de formation et d'insertion 3

visite à destination des groupes d'établissement social et médico-social 3

visite commentée individuel moins de sept ans gratuit

visite à destination des Amis du musée (GAROM) gratuit

visite à destination des journalistes gratuit

visite à destination de partenaires conventionnés, des personnels de
cadre professionnel gratuit

gratuité accordée par la direction générale de la Métropole et/ou la direction du musée (certificat administratif) gratuit

5° - Tarifs location d'espaces

Les tarifs suivants ne sont pas assujettis à la TVA :

musée 6 200

salle de conférence la journée 810

salle de conférence la demi-journée 455

6° -

Les tarifs suivants ne sont pas assujettis à la TVA :

Objet Bénéficiaire Unité
Tarif

(en
taxes)

site des
théâtres
antiques

événements culturels et sportifs à titre payant non soutenus par la Métropole 4 400

événements culturels et sportifs à titre payant soutenus par la Métropole gratuit

événements culturels à titre gratuit en lien avec la thématique de Lugdunum -
Musée et théâtres romains

gratuit

événements réceptifs, actions événementielles organisées à des fins

fermeture totale ou partielle du site)
4 400

 m² à des fins économiques
(restauration/buvette)

mois 355

terrasse public
rue Cléberg mise à disposition à des fins économiques (restauration/buvette) mois 1 060
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7° - Tournages/shooting photos au sein du musée

Les tarifs suivants ne sont pas assujettis à la TVA :

Objet Bénéficiaire Unité
Tarif

(en
taxes)

musée

tournage/shooting en lien avec la thématique et les missions de Lugdunum -
Musée et théâtres romains (collections, architecture, territoire, etc.)

gratuit

tournage/shooting à des fins commerciales sans lien avec la thématique et
les missions de Lugdunum - Musée et théâtres romains (en dehors des

½ journée 1 550

journée 2 575

non gratuit

XIV - Accès des bibliothèques partenaires de la Métropole aux services de la BML

Confirme  le barème des coûts de remboursement des documents perdus à compter du 1er janvier 2026 comme
suit :

Catégorie
Coût du remboursement

(en

1 livre de poche et formats équivalents 3,5

2 albums enfants
bande dessinée enfant

6

3 bande dessinée adulte mook 8

4
roman (sauf collection Pléiade), roman graphique
essai, documentaire (livre)
un CD,

10

5
document contenant deux CD
document contenant un ou deux DVD
document contenant un CD-ROM

17,5

6
document contenant de trois à cinq CD

5-70 25

7
 Mazenod (ou plus de 70

document contenant plus de cinq CD ou de plus de deux DVD

8

XV - -sur-Saône et Vénissieux)

1° -

a) -

Fixe les tarifs de la redevance mensuelle qui varie selon la durée d'occupation pour aider la jeune entreprise à

ls les fluides sont individualisés.

Pôle Type
Prix en

1ère année 2ème année 3ème année > 3 ans

La Duchère
bureaux 119,2 144,4 169,7 188,9

ateliers 73,7 88,9 105,0 124,2

Givors
bureaux 98,0 119,2 140,4 160,6

ateliers 60,6 73,7 86,9 107,1

Neuville-sur-Saône
bureaux 117,2 141,4 166,7 193,9

ateliers 74,7 89,9 106,1 130,3

Vénissieux
bureaux 121 147 173 208

ateliers 77 94 110 132
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t louer
ème année en pépinière.

Dans le cadre du pôle entrepreneurial de Neuville-sur-Saône, quatre ateliers de 150 m2 ainsi que quatre bureaux
pourront être loués aux entreprises sortantes du programme LYVE UP. Des entreprises extérieures pourront,
également, prétendre à cet hébergement après validation du service référent entrepreneuriat. Les tarifs qui

-dessous :

Type 2/an

ateliers 111

bureaux 192

La refacturation de ces redevances locatives sera mensuelle et à terme échu.

b) - Tarification de la location en espace de coworking

Fixe

Demi-journée Mois Année Forfait 10 demi-journées/an

coworking 8 150 1 500 100

La refacturation de ces redevances locatives sera mensuelle et à terme échu.

c) - Tarification de la location de box de stockage

Fixe  les tarifs de la redevance mensuelle de location d
Neuville-sur-Saône.

(hors coworking ponctuel à la demi-journée).

Inférieur à 3 m² De 3 à 6 m² Supérieur à 6 m²

box 25 50 75

La refacturation de ces redevances locatives sera mensuelle et à terme échu

2° -

-après.

a) - Tarification des consommables

 :

- reprographie (registres de compteur par créateur) :

prix à la page
(en

A4 A3

photocopie noir et blanc 0,015 0,030

photocopie couleur 0,15 0,3

- affranchissement (registres des transactions par créateur au tarif postal en vigueur) :

Le coût des affranchissements est refacturé sur la base du relevé des consommations réellement constatées et
au tarif postal en vigueur,

-
compteurs avec télérelève) :

Le coût des consommations est refacturé sur la base du relevé des consommations réellement constatées et au
tarif en vigueur.
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- place de parking :

Pôle
Redevance annuelle

pour un hébergé
Redevance annuelle

pour un extérieur

La Duchère 600 900

La refacturation sera mensuelle et à terme échu.

b) -

Les e

 HT par mois. Ce forfait est obligatoire pour les entreprises
hébergées en pépinière.

c) - -sur-Saône

Les entreprises locataires de la pépinière de Neuville-sur-Saône bénéficient des services de secrétariat partagé :
prestations de secrétariat, collecte du courrier, accueil physique et téléphonique. Pour assurer ce service, une
assistante est présente à temps plein.

Le forfait de secrétariat partagé est de 85  HT par mois.

d) -

Les entreprises locataires de la pépinière de Vénissieux seront facturées mensuellement des charges de gestion
spécifiques au site USIN sur lequel est implanté le pôle (gardiennage, entretien des espaces communs, etc. ). Le

XVI - Informatique et données géographiques

1° - Les conventions Proxi-cités de mise à disposition du pack ADS, Géonet et protocole LYvia

a) - Confirme , à compter du 1er janvier 2026, la tarification relative à l accès aux applications du dispositif
conventionnel :

- Pack ADS démat : coût unitaire par dossier :

. 7,70

. 2,00

. 1,90

- accès à Geonet : accès gratuit pour les communes et les services de sécurité et accès payant pour les autres
partenaires, à hauteur de 3 000  l accès.

Ces montants sont nets de taxes.

b) - Confirme , pour 2026, le principe de la gratuité de l accès à l application LYvia.

2° - Données géographiques

Confirme  :

- la gratuité des données géographiques de référence mises à disposition et consultables ou téléchargeables par
les usagers via internet sur le site grandlyon.com,
- que ces données mises à disposition sur le site internet de la collectivité ne seront plus délivrées sur aucun
support que ce soit à titre onéreux ou gratuit.

3° - Services numériques aux communes - Convention cadre

Confirme , à compter du 1er janvier 2026, les redevances relatives aux services numériques mutualisés avec les
communes :

- Toodego :

. 5 000  0,20
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. 5  0,02

- Laclasse.com : 300  0,06

XVII - Aires d accueil des gens du voyage et terrains familiaux locatifs

1° - Fixe  les redevances pour les six sites comme suit à compter du 1er janvier 2026 :

- Feyzin : entre 1,47
- Givors : entre 91,66
- Meyzieu : 21,12
- Mions
- Saint-Priest : entre 36,95
- Villeurbanne : entre 23,76

Le montant de la caution correspond à un mois de redevance.

2° - Tarifications liées à la fourniture de fluides

électricité).

XVIII - Restauration scolaires - Tarifs des repas des demi-pensions

Confirme  la tarification des repas des demi-pensions comme suit, tels que prévus par délibération du Conseil
n° 2023-1733 du 26 juin 2023 :

a) - les tarifs liés à la tarification sociale :

- quotient familial inférieur à 400 1,00
- quotient familial compris entre 400 et 800 2,00
- quotient familial compris entre 801 et 1 200  3,00
- quotient familial compris entre 1 201 et 1 600  3,90
- quotient familial compris entre 1 601 et 1  4,50
- quotient familial compris entre 1 901 et 2  5,00
- quotient familial compris entre 2 301 et 2  5,50
- quotient familial supérieur à 2 600  :  6,00

b) - les tarifs pour les demi-pensionnaires occasionnels :

- collégiens placés : 1
-
-
- agents de catégorie A et B : 6
- extérieurs : 7

XIX - Restaurant du personnel de l'IDEF

Fixe er janvier 2026, comme suit :

- 3,75
- 7,50  Métropole et les intervenants extérieurs.

XX - Parcs cimetières

Approuve , à compter du 1er janvier 2026, les tarifs des parcs cimetières de la Métropole, applicables dans le

1° - Prix des concessions  - Montants non assujettis à la TVA

a) - Concessions en caveau

Superficie
(en m2)

Durée
Montant
(en

2,50 15 ans 763,89

3,75 15 ans 1 211,66

4,50 15 ans 1 479,43
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Superficie
(en m2) Durée

Montant
(en

6 15 ans 1 952,04

2,50 30 ans 1 374,64

3,75 30 ans 2 180,65

4,50 30 ans 2 661,57

6 30 ans 3 512,23

2,50 50 ans 2 062,45

3,75 50 ans 3 271,41

4,50 50 ans 3 994,11

6 50 ans 5 270,55

2,50 perpétuelle 7 462,84

3,75 perpétuelle 11 194,28

4,50 perpétuelle 13 433,11

6 perpétuelle 17 613,81

b) - Concessions en enfeu

Superficie
(en m2)

Durée Montant
(en

2,5 15 ans 763,89

2,5 30 ans 1 374,64

2,5 50 ans 2 062,45

c) - Concessions en pleine terre, site de Rillieux-la-Pape - Renouvellement des concessions
existantes

Superficie
(en m2) Durée

Montant
(en

2 15 ans 587,13

2 30 ans 1 056,82

2 50 ans 1 585,25

d) - Concessions cinéraires

Superficie
(en m2) Durée

Montant
(en )

0,64 15 ans 187,87

0,64 30 ans 338,19

0,64 50 ans 507,27

0,64 perpétuelle 1 878,80

e) - Columbarium-concessions

Superficie
(en m2)

Durée
Montant
(en )

0,16 15 ans 134,35

0,16 30 ans 241,77

0,16 50 ans 362,70
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f) - Concessions enfants

Superficie
(en m2)

Durée
Montant
(en )

0,91 15 ans 278,05

0,91 30 ans 500,26

0,91 50 ans 750,71

0,91 perpétuelle 2 716,61

2° - Location de caveaux - cavurnes - columbarium  (montants en  HT)

Il sera appliqué le taux réglementaire de TVA en vigueur au moment de la facturation :

a) - Caveaux autonomes préfabriqués normalisés :

Typologie Durée
Montant

(en HT)

1 place, largeur 1,05 m 15 ans 941,07

2 places, largeur 1,05 m 15 ans 1 277,38

3 places, largeur 1,05 m 15 ans 1 465,22

4 places, largeur 1,05 m 15 ans 1 616,71

4 places, largeur 1,50 m 15 ans 1 384,37

4 places, largeur 1,80 m 15 ans 1 565,95

6 places, largeur 1,80 m 15 ans 1 966,48

8 places, largeur 1,80 m 15 ans 2 736 ,38

1 place, largeur 1,05 m 30 ans 1 694,06

2 places, largeur 1,05 m 30 ans 2 299,30

3 places, largeur 1,05 m 30 ans 2 637,37

4 places, largeur 1,05 m 30 ans 2 910,02

4 places, largeur 1,50 m 30 ans 2 491,84

4 places, largeur 1,80 m 30 ans 2 818,71

6 places, largeur 1,80 m 30 ans 3 539,62

8 places, largeur 1,80 m 30 ans 4 925,48

1 place, largeur 1,05 m 50 ans 2 541,09

2 places, largeur 1,05 m 50 ans 3 448,58

3 places, largeur 1,05 m 50 ans 3 956,06

4 places, largeur 1,05 m 50 ans 4 365,03

4 places, largeur 1,50 m 50 ans 3 738,14

4 places, largeur 1,80 m 50 ans 4 228,46

6 places, largeur 1,80 m 50 ans 5 309,81

8 places, largeur 1,80 m 50 ans 7 388,21

1 place, largeur 1,05 m perpétuelle 2 541,09

2 places, largeur 1,05 m perpétuelle 3 448,58

3 places, largeur 1,05 m perpétuelle 3 956,06

4 places, largeur 1,05 m perpétuelle 4 365,03

4 places, largeur 1,50 m perpétuelle 3 738,14

4 places, largeur 1,80 m perpétuelle 4 228,46

6 places, largeur 1,80 m perpétuelle 5 309,81

8 places, largeur 1,80 m perpétuelle 7 388,21
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b) - Caveaux implantés suivant les rites cultuels

Typologie Durée
Montant

(en HT)

1 place 15 ans 1 155,25

2 places 15 ans 1 458,49

3 places 15 ans 1 607,98

4 places 15 ans 1 718,58

6 places 15 ans 2 158,10

1 place 30 ans 2 079,13

2 places 30 ans 2 625,42

3 places 30 ans 2 894,08

4 places 30 ans 3 093,09

6 places 30 ans 3 884,18

1 place 50 ans 3 119,46

2 places 50 ans 3 938,12

3 places 50 ans 4 341,89

4 places 50 ans 4 640,85

6 places 50 ans 5 827,67

1 place perpétuelle 3 119,46

2 places perpétuelle 3 938,12

3 places perpétuelle 4 341,89

4 places perpétuelle 4 640,85

6 places perpétuelle 5 827,67

c) - Caveaux autonomes préfabriqués normalisés, terrain général reclassé en concessions
clairière trois jaune, site de Bron-Parilly

Typologie Durée Montant
(en HT)

1 place 15 ans 799,75

1 place 30 ans 1 439,84

1 place 50 ans 2 159,73

1 place perpétuelle 2 159,73

d) - Enfeux préfabriqués

Typologie Durée
Montant

(en

1 place 15 ans 941,07

1 place 30 ans 1 694,06

1 place 50 ans 2 541,09

e) - Cavurnes

Typologie Durée
Montant

(en

le cavurne 15 ans 194,03

le cavurne 30 ans 349,26

le cavurne 50 ans 523,90

le cavurne perpétuelle 523,90
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f) - Caveaux enfants

Typologie Durée
Montant

(en

1 place, largeur 0,70 m 15 ans 363,55

1 place, largeur 0,70 m 30 ans 654,43

1 place, largeur 0,70 m 50 ans 981,66

1 place, largeur 0,70 m perpétuelle 981,66

3° - Prestations sanitaires cimetières  (montants en  HT)

Il sera appliqué le taux réglementaire de TVA en vigueur au moment de la facturation : les prestations sanitaires
(prestation exclusive) contraintes liées aux spécificités des caveaux ; exigence vis-à-vis de l'hygiène et de la
salubrité publique (normes Afnor NFP 98 049 et circulaire ministérielle du 22 novembre 1985) applicable pour tout
ou partie en fonction des contraintes sanitaires :

- bac de rétention y compris poudre minéralisante et joint d'étanchéité : 220,18
- renouvellement des liquides épurateurs AUGILOR : 69,30
- terre d'enfouissement, le sac : 29,36
- fourniture de joints pour 2ème inhumation et suivantes : 28,89
- deux barres pour 2ème inhumation et suivantes : 18,30

4° - Location de la salle de cérémonie du cimetière de Rillieux-la-Pape

Il sera appliqué le tarif suivant : durée forfaitaire 40 min : 85,78

XXI - Location de salles de réunion à l Hôtel de Métropole

Approuve  les tarifs suivants par demi-journée d occupation à compter du 1er janvier 2026 :

Salles
Tarification à la demi-journée

(en

salle A 236,37

salle B 171,61

salle C 236,37

salle D 82,02

salle E 84,18

salon Louis Pradel 303,28

salle du Conseil 460,86

Un forfait de 44,25  besoin de présence d'une assistance technique.

XXII - Communication de documents administratifs à des tiers

Fixe  la tarification des photocopies comme suit :

- 0,18  TTC la photocopie de format A4 en impression noir et blanc,
- 2,75  TTC le CD-Rom,
- 1,83

Cette tarification sera, par ailleurs, appliquée aux demandes de reproduction des pièces publiées au recueil des
 R 311-

et er octobre 2001.
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XXIII - Centre de congrès de la Cité internationale de Lyon

Approuve les tarifs à compter du 1er janvier 2026 :

a) - cien)

tarif à la journée avec technicien présent dans
l'espace avec PC 666 679 685,79

b) - Prestations de logistique et manutention

35,30 36,01 36,37

c) - Sécurité incendie

agent de sécurité incendie service de sécurité
incendie et d'assistance aux personnes (SSIAP-1
équipier) (minimum 4 heures)

48,10 49,06 49,55

agent de sécurité incendie SSIAP-
(minimum 4 heures) 50,40 51,41 51,92

d) - Accroches techniques

202

(Auditoriums)
503 513 518,13

rum et
amphi)

537 547 552,47

e) -

monophasé (phase + neutre + terre)

- 3 kW (16 A)
- 6 kW (30 A)

342
429

352
441

355,52
445,41

triphasé (trois phases + neutre + terre)

- 18 kW (30 A)
- 36 kW (125 A)

1 051
1 573

1 083
1 621

1 093,83
1 637,21

XXIV - Occupation des locaux de la Cité internationale de la gastronomie de Lyon

Approuve , à compter du 1er janvier 2026, deux catégories de tarifs afin de rendre compte des différents usages

Les tarifs indiqués sont hors taxes et concernent uniquement des personnes morales. En effet, la mise à

autorisée.

 de sortie sera
systématiquement établi pour chaque occupation des espaces.

Les tarifs proposés ne comprennent pas les frais liés aux opérations de régie générale (sécurité, accueil,
nettoyage, coordination technique). En conséquence, les prestations de ré
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Les fluides énergétiques sont compris dans les forfaits journaliers.

Les conditions techniques de mise à disposition des espaces de la Cité internationale de la gastronomie de
Lyon sont intégrées au règlement intérieur du site.

Il est enfin précisé que les mises à disposition de locaux au profit des partenaires financiers de la Cité
internationale de la gastronomie de Lyon sont régies par les conditions prévues dans les conventions de
participation financière au fonds de dotation la Cité internationale de la gastronomie de Lyon.

Forfait journée
(8h00 - 00h00)

Structure sans but lucratif Autres personnes morales

garde-manger
niveau 3 1 000 3 000

salle à manger
niveau 3

1 000 3 000

salle à manger + cuisine
niveau 3

1 500 4 000

ensemble niveau 3 2 500 6 000

espace Bocuse/apothicairerie / espace
sous dôme
niveau 1

4 000 7 000

black box
niveau 1 1 000 1 500

salle du Conseil
niveau 1 1 000 1 500

ensemble niveau 1 5 000 8 500

espace niveau 2 1 000 3 000

ensemble Cité 7 000 14 000

Le forfait journée (8h00-0h00) correspond à la période de location. La période de location couvre les temps de
ement et remise en état du site.

Le forfait demi-
demi forfait journée.

Un tarif dégressif (30 % sur le forfait journée) sera appliqué, dès le 2ème jour pour une occup
de la Cité pendant plusieurs jours consécutifs.

XXV - Espace test agricole - Vaulx-en-Velin

Approuve  la tarification proposée ci-dessous à compter du 1er janvier 2026 :

- 1ère année : redevance de 100

- 2ème année : redevance annuelle de 1 000
- 3ème année : redevance annuelle de 2 000

Les tarifs pourront être révisés annuellement pour s'assurer qu'ils reflètent les coûts de fonctionnement et de

Tarification horaire 2026

déchaumeur à disques 6,50

broyeur hydraulique 10,70

rotobêche 6,70

décompacteur actisol 19,25

épandeur à compost 7,50

bineuse trois rangs 7,00

tracteur avec relevage avant avec chargeur 11,30
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Tarification horaire 2026

bineuse/butteuse deux rangs 7,00

enfouisseur de pierre 6,70

dérouleuse de paillage ID 5,20

herse étrille 1,30

planteuse à pince 12,60

arracheuse - aligneuse 10,50

XXVI - Indemnisation en cas de dommages ou dégradations causés aux biens ou équipements mis à
disposition aup

Fixe la tarification des matériels mis à disposition perdus ou dégradés, à compter du 1er janvier 2026, comme
suit :

Matériel mis à disposition perdu ou dégradé
Tarifs

oriflamme 3 m 68,49

oriflamme 4 m 118,32

oriflamme 6 m 91,80

platine de lestage petit modèle 42,48

platine de lestage grand modèle 36,72

housse oriflamme 16,47

roll-up 0,85 x 2,10 m 72,25

roll-up 1 x 2,10 m 110,16

X-Banner 80 x 180 cm 36,72

toblo 296,82

counter Quick 188,70

housse barrière Vauban 63,24

arche gonflable 4 m 2 091,00

arche gonflable 6 m 2 295,00

barnum 969,00

lest barnum 45,90

backdrop 3 m 459,00

backdrop 6 m 785,40

transat - Chilienne 48,96

transat géant 779,43

présentoir Reboard 470,05

parasol - Diamètre 180 cm et pied 176,46

pied de parasol 20,40

1° - Fixe  pour l assainissement collectif, à compter du 1er janvier 2026 :

- le taux de base de la redevanc  HT par m3

-

-  1331-8 du code de la santé publique, tant que le
 1331-1 à L 1331-7-1 du même code, il

 aurait
payée si son immeuble avait été raccordé au réseau, majorée de 100 %. Cette pénalité est majorée de 200 % la
2ème année et de 400 % à partir de la 3ème année.
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e L 1331-8 du code de
 1331-1 à

L 1331-7-
la rede  %,

- le montant de la contre-valeur de la redevance VNF à 0,0428 3, au titre de la part assainissement,

- le montant de la contre-
3.

Ces montants sont assujettis à la TVA au taux de 10 % :

- le taux de base de la PFAC à 1 716,34

2° - Fixe er janvier 2026 :

- 184,20

- 130 ,47

- 236,39

- -conformité, une pénalité annuelle égale au montant de la redevance
de contrôle des installations existantes majorée de 100 % est appliquée après notification par le service. Cette
pénalité est majorée de 200 % la 2ème année et de 400 % à partir de la 3ème année.

 1331-11 d

seul versement dont le montant est fixé au double de la redevanc
contrôle avait pu être réalisé. Cette pénalité est annuelle.

Ces montants ne sont pas assujettis à la TVA.

3° - Fixe  aquatiques
suite à un dommage à un ouvrage métropolitain ou une propriété métropolitaine.

a) - Interventions de contrôle, de maintien de la sécurité et/ou de la continuité de service

Les services de la Métropole sont amenés à intervenir sur les ouvrages qui assurent la collecte, le transport ou le
traitement des eaux usées ou des eaux pluviales afin de garantir la sécurité et la continuité du service.

Fixe  une indemnisation des actes réalisés en régie sur la base des coûts ci-dessous :

Coûts du
lundi au vendredi

de 7h à 18h

Coûts les
week ends, jours
fériés et tous les
jours de 18h à 7h

(en  HT)

A1 -
comprenant : le déplacement, la mise en place du balisage, le 1er niveau

291 510

A2 - Coûts d'intervention par heure au-delà du forfait de deux heures 153 306

B1 -  m3

comprenant 255

B2 -  m3 510

C - Coût horaire pour les moyens matériels supplémentaires mobilisés (comprenant
conducteur et carburant) :

C1 - Inspection télévisée 153

C2.1 - C
rt au retour du chantier, y compris temps de

dépotage)
267 sur facture

C2.2 - Élimination en centre de traitement métropolitain (produits de curage
réseaux) en t/m³

tarifs indiqués au
4° des tarifs du

budget
assainissement

sur facture

C2.3 - Élimination en centre de traitement spécialisé en t/m³ sur facture sur facture
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Coûts du
lundi au vendredi

de 7h à 18h

Coûts les
week ends, jours
fériés et tous les
jours de 18h à 7h

(en  HT)

C3 - Camion grue 153

D - Coût horaire pour les moyens humains mobilisés, incluant le temps de
déplacement et le temps d'intervention :

D1 - Agent de catégorie A 65 130

D2 - Agent de catégorie B 50 100

D3 - Agent de catégorie C 45 90

Les analyses ré
20

Pour les actes réalisés par les entreprises titulaires des marchés métropolitains, la Métropole refacturera, à
et non conforme, les dépenses générées sur la base du montant facturé par lesdites entreprises

titulaires majorées selon le barème proposé au b) ci-dessous.

b) - Travaux de réparation, de création de réseaux, opérations pour tiers : application des frais de
services

Fixe, à compter du 1er janvier 2026, pour les travaux de réparation, de création de réseaux, opérations pour tiers,
les frais de service suivants :

- enveloppe travaux et prestations <= 3 500
- enveloppe travaux et prestations > 3 500  000  %,
- enveloppe travaux et prestations > 25 000  000  % avec un minimum de 2 500
- enveloppe travaux et prestations > 50 000  000

c) -
intervention de raccordement réalisés par un porteur de projet privé

Fixe, à compter du 1er janvier 2026, le montant des frais de services pour les travaux de raccordement simple

- 800 on non visitable (soit hauteur
inférieure à 120 cm),
- 2 000

d) - Pénalités applicables en cas de branchement clandestin

Fixe , à compter du 1er janvier 2026, le montant de la pénalité applicable en cas de branchement
 000

de service suivant barème du présent document.

Ce plafond évolue au 1er janvier de chaque année, pro
dans un avis au Journal officiel du 1er mars 1974, mesuré au cours des 12 mois précédant la publication de

er janvier.

4° - Confirme le dispositif de redevance de dépotage pour l'admission, le contrôle et le traitement des
sous produits d'assainissement à la station d'Oullins-Pierre-Bénite.

a) - Redevance de dépotage des sous-

La redevance de dépotage (Rd) d'un apport est composée d'une partie fixe (F) pour les contrôles d'accès et de
suivi des produits et d'une partie variable (V) pour les frais de traitement des produits. Elle est ainsi calculée :

Rd = frais d'accès et de suivi + frais de traitement = F + V avec :

- F = frais d'accès et de suivi, avec F = 17 er janvier 2026,
- V = frais de traitement = poids en tonne X prix produit selon zone géographique avec prix par tonne des produits
selon le tableau suivant :
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Fixe  le prix des produits en euros hors taxe au 1er janvier 2026 :

Produit
Métropole Extérieur

8,50 12,6

liquides 46 55
pelletables 120 144

produits de curage de réseau 220 264

déchets de dessablage is 180 216

déchets de séparateurs à graisses 40 60

Autres produits à titre exceptionnel :

- s'ils peuvent être rattachés à une catégorie de produits ci-dessus, le prix correspondant sera appliqué,
- sinon, un devis sera établi avant accord préalable pour une facturation spécifique.

Le devis tiendra compte des contraintes engendrées par l'acceptation de ce produit.

En cas de regroupement (produit, provenance), les catégories de prix les plus élevés sont retenus.

e à la redevance calculée, la TVA selon le taux en vigueur le jour du dépotage réalisé.

b) -
sous-

Fixe  les pénalités au 1er janvier 2026 à :

- produit non accepté après contrôle documentaire et non dépoté : 200
- produit dépoté non conforme après contrôle produit : 300
- non respect du port des EPI : 300
- non respect de la siccité minimale : majoration du tarif de 15 t par point de siccité en dessous de 25 %.

Tarifications du budget annexe du restaurant administratif

1° - Fixe  la tarification des repas et de certains services à compter du 1er janvier 2026 :

Désignation Prix maximum
(en HT)

entrées 6,32

légumes 3,79

viandes, poissons, plats végétariens 6,32

laitages - fromages 3,79

desserts 3,79

boissons 3,16

pain 1,26

pause gourmande biscuits
café/thé, eau, jus de fruits bio, biscuits sucrés ou salés

2,16

pause gourmande viennoiseries
café/thé, eau, jus de fruits bio, viennoiseries bio 2,47

accueil café avec viennoiseries
café/thé, viennoiserie bio 2,12

accueil café avec biscuits
café/thé, boîte de biscuits

1,82

service boissons
café/thé, jus de fruits bio 1,00

service boissons froides
jus de fruits bio

1,00

accueil café/thé 0,71
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Désignation
Prix maximum

(en HT)

service café seul (prix unitaire) 0,71

sacs en papier pour les repas à emporter 0,11

couverts jetables pour les repas à emporter 0,20

forfait repas formation et plateaux repas 6,10

Ces tarifs ne seront pas appliqués lors de prestations très ponctuelles (repas de Noël, etc.). Le prix des plats sera
calculé en fonction du prix hat des produits.

Le taux de TVA applicable pour l ensemble des convives déjeunant au restaurant administratif est de 10 %.

 %.

2° - Fixe  à 8,62 la participation complémentaire aux coûts indirects (droit d entrée par repas) applicable aux
tiers à compter du 1er janvier 2026
fréquentant le restaurant mais entièrement pris en charge par la Métropole pour tous les personnels en fonction
dans la collectivité (y compris les apprentis, stagiaires, permanents syndicaux, etc.), détachés ou mis à

Tarifications du budget annexe prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés

1° -

Confirme , à compter du 1er janvier

- gratuité pour tout passage en déchèterie ne nécessitant pas de sujétions particulières,
- 200
- refacturation aux coûts réels dans le cas de déchets dangereux en déchèteries.

2° -

a) - Approuve :

- la
de déchets dans les unités de traitement et de valorisation énergétique de la Métropole selon la convention type à
passer entre la collectivité et les bénéficiaires du service,

-
bénéficiaire.

b) - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure
nécessaire à l'exécution de la présente délibération,

c) - Fixe  :

Tarif par tonne traitée
(en

tarif du 1er janvier 2026 au 31 mars 2026 et du 1er novembre 2026 au
31 décembre 2026 125

tarif du 1er avril 2026 au 31 octobre 2026 145

3° - Accès aux déchèteries

a) - Confirme  les tarifs, à compter du 1er janvier 2026, relatifs aux accès payants :

- 40

b) - Approuve  de la Métropole dans la limite de
50 accès gratuits par an avec un véhicule de 3ème catégorie.

4° - Dommages causés aux ouvrages ou équipements des déchèteries

a) - Confirme
ouvrages ou des équipements de déchèteries,
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b) - Fixe  les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2026 :

Coûts unitaires Tarif net de taxes
(en

forfait dû à chaque intrusion en déchèterie (forfait) 391

278

2) 103

 de clôture en treillis soudé (m2) 227

1 339

2 782

1 669

réparations suite à un bris d 556

39

170

670

3 348

remplacement 391

2 227

réparation de clôture en barreaudage (le barreau) 278

réparation de 556

227

 système de fermeture/ouverture de portail extérieur coulissant 505

505

556

réparation de chenaux : prix au mètre linéaire (le m) 57

ffre-fort 1 113

2) 41

2) 170

nettoyage de graffitis (le m2) 57

réparation de toiture en tuiles (le m2) 170

170

227

5° - Perte de recettes liée au vol ou à la dégradation de déchets collectés en déchèterie

a) - Confirme la dégradation de
déchets collectés en déchèterie,

b) - Confirme  les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2026 :

Recettes Unité Tarif net de taxes

batterie (contenant : bac rempli) 10  400

métaux 0,15 750  de 30 m3

écran ou petit appareil électrique ou électronique

gros électroménager

cartons 0,15 750  m3

papiers 0,10
500  m3

1 000  m3

huiles minérales le silo 15
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6° -
déchets et du budget principal

a) - Confirme
des

b) - Fixe  les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2026 :

Coûts unitaires
Tarif HT
(en

A - Mise à disposition de contenants :

- support de tri pour les emballages mis à disposition 20
- mise à disposition de bacs de tri deux roues pour les emballages recyclables (forfait par unité) 44
- mise à disposition de bacs de tri quatre roues pour les emballages recyclables (forfait par unité) 138
- mise à disposition de silo pour les emballages (forfait par unité) 328
- mise à disposition de silo pour le verre (forfait par unité) 328
- mise à disposition de bacs de tri deux roues pour les déchets alimentaires (forfait par unité) 44

B - Lavage, collecte, transport et traitement des déchets :

- lavage des bacs pour les déchets alimentaires (forfait par contenant) 18
- collecte, transport et traitement de déchets non recyclables (forfait par contenant, par collecte, bac
de deux roues) 15

- collecte, transport et traitement de déchets non recyclables (forfait par contenant, par collecte, bac
de quatre roues)

32

-
deux roues)

8

- (forfait par contenant, par collecte, bac de
quatre roues) 17

- collecte, transport et traitement de verre (forfait par contenant par collecte) 100
- collecte, transport et traitement de déchet alimentaire (forfait par contenant par collecte) 172

C - Moyens humains mobilisés (ex : prise de rendez-vous, déplacement, état des lieux, intervention
sur site incluant le déplacement, chaque heure entamée étant due) :

- agent technique (ripeur, conducteur) 29,1
- agent de maîtrise 32,0
- technicien 35,0
- ingénieur 46,0

+ 40 % applicable
sur le tarif du lundi

au samedi de
6h à 21h

D - Coûts de gestion et d'astreintes supportés par la collectivité

à hauteur de 15 %
du montant net de
taxes de la facture

d'indemnisation

c) - Confirme indemnisation en cas de dommages ou dégradations causés aux biens

déchets,

d) - Fixe  les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2026 :

Coûts unitaires
Tarif net de taxes

(en

A - Perte de matériel mis à disposition :

- support de tri pour les emballages mis à disposition non restitué 51
- bac de tri deux roues pour les emballages mis à disposition non restitué 81
- bac de tri quatre roues pour les emballages mis à disposition non restitué 172
- bac de tri deux roues pour les déchets alimentaires mis à disposition non restitué 81

B - Dégradation de matériel ou équipements mis à disposition :

- support de tri pour les emballages mis à disposition dégradé 25
- bac de tri deux roues pour les emballages mis à disposition dégradé 81
- bac de tri quatre roues pour les emballages mis à disposition dégradé 172

- bac de tri deux roues pour les déchets alimentaires mis à disposition dégradé 81
- silo pour les emballages ou le verre mis à disposition dégradé au niveau de la plaque signalétique
mais réparable

111

- silo pour les emballages ou le verre mis à disposition dégradé et non réparable 1 737

C - Autres faits tenants à la dégradation du service public de gestion des déchets :

- qualité du tri (tout flux) non respectée 505
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Coûts unitaires
Tarif net de taxes

(en

- bacs de tri non placés au bon endroit pour la collecte ou autres dispositions ne respectant pas le
règlement de collecte

202

D - Moyens humains mobilisés (chaque heure entamée étant due) :

- agent technique (ripeur, conducteur) 29,1
- agent de maîtrise 32,0
- technicien 35,0
- ingénieur 46,0

-

+ 40 % applicable
sur le tarif du lundi

au samedi de
6h à 21h

E - Coûts de gestion et d'astreintes supportés par la collectivité

à hauteur de 15 %
du montant net de
taxes de la facture

d'indemnisation

7° - Collecte de déchets présentés sans respect des consignes de tri

Fixe  les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2026 :

Coûts unitaires Tarif net de taxes

emballages ménagers (hors verre) et papier-cartons 100

ménagers (en verre ou non), des papiers-cartons, des appareils
électriques, des déchets dangereux

100

volontaire non conformes aux consignes de tri (par exemple :
dépôt de verre dans un silo de collecte des emballages-papiers,
dépôt de déchets alimentaires dans un silo à cartons)

100

Tarifications du budget annexe des réseaux de chaleur urbains

Réseau de chaleur urbain de La Tour-de-Salvagny

Confirme  la tarification à compter du 1er janvier 2026 :

-
combustibles gaz et bois- valeur de base R10 = 73,95
- le terme R2 sera indexé trimestriellement, en fonction des indices ICHT-IME du coût horaire du travail et FSD2

0 = 65,10

N° 2025-3244 - Subventions de l'Etat - Versement des recettes fonds vert, dotation de soutien à
l'investissement local (DSIL), dotation de soutien à l'investissement départemental (DSID) -
Individualisations complémentaires d'autorisations de programme des recettes du fonds vert
2024 et 2025 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et
contrôle de gestion

DELIBERE

1° - Approuve le versement des recettes obtenues dans le cadre du fonds vert.

2° - Décide les individualisations complémentaires des autorisations de programme du dispositif fonds vert pour
un montant total de 6 080 709,11  :

-  - Aménagements urbains pour un montant de 310 768

. 155 000  2026,

. 155 768  2027,

 0P09O9420.

 810 768
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-  - Création, aménagement et entretien de voirie pour un montant de
4 135 000

. 2 913 495,60  2026,

. 1 221 504,40  2027,

 0P09O9429.

de programme individualisée est donc porté à 26 021 566

-  - Eaux pluviales et ruissellement pour un montant de 779 449,11

.   94 604,87 n 2026,

. 284 548,60  2027,

. 400 295,64  2028,

 0P21O7203.

 241 637

- ion P31 - Énergie pour un montant de 108 620,50
prévisionnel suivant :

. 108 620,50

 0P31O8429.

 142 246 ecettes ;

-  - Préservation et promotion d'espaces naturels pour un montant de
83 769,50

. 56 614,50  2026,

. 27 155

tion n° 0P27O9427.

 925

-  - Assainissement pour un montant de 663 102
sionnel suivant :

. 663 102  2028,

 2P19O9743.

 326 204

3° - La somme à encaisser en investissement sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget
principal pour un montant de 5 417 607,11
663 - exercices 2026, 2027 et 2028 - chapitre 13.

4° - La somme à encaisser en fonctionnement, soit 431 479,10
inscrire au budget principal - exercices 2026, 2027 et 2028 - chapitre 74 - sur les opérations n° 0P0809705,
n° 0P04O5797, n° 0P32O5673, n° 0P31O2692, n° 0P31O5476, n° 0P31O2692, n° 0P26O5002, n° 0P02O4984
et n° 0P02O4898.
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N° 2025-3245 - Reversements à Eau du Grand Lyon - la Régie dans le cadre de la liquidation de
la délégation de service public (DSP) de la compétence eau potable - Avenant n° 1 à la
convention pour le versement d'une avance remboursable entre la Métropole de Lyon et Eau
du Grand Lyon - la Régie  - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle
de l'eau

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - du service
-

potable,

b) - le reversement à Eau du Grand Lyon - la Régie, de la somme de 2 193
sommes perçues par la Métrop

er janvier
2023,

c) - le reversement en deux fois à Eau du Grand Lyon - la Régie de la somme correspondant aux
abonnements perçus par anticipation en 2022 au titre de 2023, soit 7 152
remboursement suivant :

- 3 576
- 3 576

d) -
Eau du Grand Lyon - la Régie prévoyant un doublement du montant des annuités 2026 et 2027, soit
6 666 666,66  333

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit avenant et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 9 345
au budget principal - exercices 2025, 2026 et 2027 - chapitre 65 - opération n° 0P20O5853.

N° 2025-3246 - Reversement d'une quote-part du versement mobilité perçu par SYTRAL
Mobilités pour les exercices 2026 à 2031  - Délégation Pilotage ingénierie administrative et
financière - Direction Finances et contrôle de gestion

DELIBERE

1° - Demande  le reversement, par SYTRAL Mobilités et pour les exercices 2026, 2027, 2028, 2029, 2030 et 2031
-

conf  1243 19 du code des transports.

2° - Fixe le montant de cette quote-part à 0,1 point du taux du versement mobilité appliqué sur le territoire de
la Métropole.

3° - Autorise le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente
délibération.

4° - Dit que la recette de fonctionnement en résultant sera inscrite au budget principal - exercices 2026, 2027,
2028, 2029, 2030 et 2031 - chapitre 73 - opération n° 0P08O0215.

N° 2025-3247 - Ressources humaines - Modification du tableau des effectifs - Année 2026 -
Modification de la délibération du Conseil n° 2025-2776 du 17 mars 2025  - Délégation
Ressources humaines et moyens généraux - Direction des Ressources Humaines

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - les modifications de la délibération du Conseil n° 2025-2776 du 17 mars 2025,

b) -
hospitalière, dont le détail figure en annexe n° 1,
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c) -
annexe n° 2,

d) -
e détail figure en annexes n° 3, 4 et 5.

2° - La dépense  de fonctionnement en résultant sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire :

- au budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 012 - opération n° 0P28O2401,
- au budget annexe de  - exercices 2026 et suivants - chapitre 012 - opération n° 2P28O2401,
- au budget annexe prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés - exercices 2026 et suivants -
chapitre 012 - opération n° 6P28O2401,
- au budget annexe du restaurant administratif - exercices 2026 et suivants - chapitre 012 - opération
n° 5P28O2401.

N° 2025-3248 - Ressources humaines - Accroissement temporaire et saisonnier d'activité -
Modifications d'emplois - Année 2026  - Délégation Ressources humaines et moyens généraux -
Direction des Ressources Humaines

DELIBERE

1° - Approuve

2° - Autorise :

a) - ale et de la fonction
publique hospitalière, dont le détail figure en annexes n° 1 et n° 2,

b) -
 restaurant administratif et au budget

annexe de prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés dont le détail figure en annexe n° 3,

c) -
principal et au budget annexe de prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés, dont le détail figure en
annexe n° 4,

d) -  2026, du tableau des emplois non permanents pour
ont le détail figure en annexes n° 5 et n° 6.

3° - La dépense de fonctionnement en résultant sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire :

- au budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 012 - opération n° 0P28O2401,
- au budget anne  - exercices 2026 et suivants - chapitre 012 - opération n° 2P28O2401,
- au budget annexe de prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés - exercices 2026 et suivants -
chapitre 012 - opération n° 6P28O2401,
- au budget annexe du restaurant administratif - exercices 2026 et suivants - chapitre 012 - opération
n° 5P28O2401.

N° 2025-3249 - Ressources humaines - Politique de rémunération - Doublement de la prime
d'intéressement à la performance collective des services en faveur des agents de la Métropole
de Lyon et mise en oeuvre de l'indemnité de maniement de fonds - Abrogation de la prime
numérique - Modification des délibérations du Conseil n° 2019-3610 du 24 juin 2019 et n° 2021-
0688 du 27 septembre 2021  - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction des
Ressources Humaines

DELIBERE

1° - Approuve les modifications des délibérations du Conseil n° 2019-3610 du 24 juin 2019 et n° 2021-0688 du
27 septembre 2021.

2° - Fixe :

a) - ement à la performance collective des services, à compter de
l'exercice  2025 et suivants, en faveur des agents de la Métropole à 600
1 500 TI,

b) - er janvier 2025.

3° - Abroge , à compter du 1er janvier 2026, les dispositions relatives à la prime numérique approuvées par
délibération du Conseil n° 2017-2076 du 18 septembre 2017.
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4° - La dépense de fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire sur les exercices 2026 et
suivants :

- au budget principal :

. chapitre 012 - opération n° 0P28O2401,

. chapitre 017 - opération n° 0P28O2401 ;

- au budget annexe du restaurant administratif - chapitre 012 - opération n° 5P28O2401 ;

- au budget annexe de l'assainissement - chapitre 012 - opération n° 2P28O2401 ;

- au budget annexe de prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés - chapitre 012 -
opération n° 6P28O2401.

N° 2025-3250 - Modification du régime indemnitaire des collaborateurs des groupes politiques  -
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques
et assurances

DELIBERE

1° - Porte cluse, le montant de la prime annuelle définie au 4° du délibère de la
délibération du Conseil n° 2020-0131 du 27 juillet 2020, au nouvel indice majoré 457.

2° - Abonde s groupes
politiques, comme suit :

Nom du groupe Nombre d'ETP éligibles Montant de
(en

Métropole en commun 0,3 128,70

Métropole insoumise résiliente et
solidaire 0,6 257,40

Voix commune ! & Citoyen.nes
éco-socialistes 0,6 257,40

Communiste et républicain 0,8 343,20

Inventer la Métropole de demain 1 429

Alliance sociale démocrate et
progressiste

1 429

Socialistes, la gauche sociale,
écologique et apparentés

1,1 471,90

Synergies élus et Citoyens 2,5 1 072,50

La Métro Positive 2,7  1 158,30

Les écologistes 6,6 2 831,40

Total 7 378,80

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 7 378,80
principal - exercice 2025 - chapitre 6586 - opération n° 0P28O4926.

N° 2025-3251 - Ressources humaines - Convention de mise à disposition de personnel auprès
du service départemental métropolitain d'incendie et de secours (SDMIS) - Période 2026 - 2028
- Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction des Ressources Humaines

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -  de trois ans à
compter du 1er janvier 2026,
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b) - la convention à passer entre la Métropole et le SDMIS, pour la période du 1er janvier 2026 au
31 décembre 2028.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à

3°- La somme  à payer en fonctionnement, soit 54
au budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 012 - opération n° 0P28O2401.

4°- La somme  à encaisser en fonctionnement, soit 54
inscrire au budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 70 - opération n° 0P28O2401.

N° 2025-3252 - Protection sociale complémentaire - Avenant n° 1 à la convention de
participation sociale complémentaire risque prévoyance 2020-2026 - Avenant n° 5 au contrat de
protection sociale de prévoyance au profit du personnel de la Métropole de Lyon  - Délégation
Ressources humaines et moyens généraux - Direction RSE et préventions

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - l'avenant n° 1 à la convention de participation à la protection sociale complémentaire risque
prévoyance, à passer entre la Métropole et le groupe VYV / MNT/ MGEN / Harmonie Mutuelle, prorogeant la
convention de participation pour une année supplémentaire,

b) -  5 au contrat de protection sociale de prévoyance collective, à passer entre la Métropole
et le groupe VYV, modifiant les taux de cotisations fixés par le contrat portant sur le dispositif du risque
prévoyance pour les agents de la Métropole, à partir du 1er janvier 2026.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdits avenants et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

3° - La somme  à payer en fonctionnement et en exploitation sera imputée sur les crédits inscrits aux :

- budget principal, opérations n° 0P28O2401 et 0P28O4791A,
- budget annexe de l'assainissement - opération n° 2P28O2401,
- budget annexe du restaurant administratif - opération n° 5P28O2401,
- budget annexe de prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés - opération n° 6P28O2401,

exercice 2026 - chapitres 012 et 017.

N° 2025-3253 - Association Comité social (COS) du personnel de la Métropole lyonnaise, de ses
collectivités territoriales et établissements publics - Attribution de subventions de
fonctionnement 2026 - Approbation de la convention 2026  - Délégation Pilotage ingénierie
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - l  2026, des subventions de fonctionnement suivantes :

- une sub  116 400
- u  000

b) - la convention de financement 2026 à passer entre la Métropole et le COS définissant, notamment,

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à

.3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 4 713 400
principal - exercice 2026 - chapitre 65 - opération n° 0P28O0220.
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N° 2025-3254 - Cailloux-sur-Fontaines - Fleurieu-sur-Saône - Fontaines-Saint-Martin - Montanay
- Rillieux-la-Pape - Rochetaillée-sur-Saône - Sathonay-Village -
compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) - Création
du Syndicat mixte du bassin versant du ruisseau des Échets - Approbation des statuts -
Désignation des représentants de la Métropole de Lyon  - Délégation Transition environnementale
et énergétique - Direction Cycle de l'eau

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
mixte du bassin versant du ruisseau des Échets,

b) - les statuts du Syndicat mixte du bassin versant du ruisseau des Échets, tels que joint au dossier.

2° - Autorise
création du Syndicat mixte du bassin versant du ruisseau des Échets, après avis des commissions
départementales de la coopération intercommunale compétentes.

3° - Désigne madame Anne Grosperrin et monsieur Jérémy Camus pour représenter la Métropole, pour la durée
du mandat en cours, au sein du comité syndical du Syndicat mixte du bassin versant du ruisseau des Échets.

4° - Autorise
délibération.

N° 2025-3255 - Gestion du service public d'eau potable - Défense extérieure contre l'incendie
(DECI) - Avenant à la convention de gestion entre la Métropole de Lyon et Eau du Grand Lyon -
la Régie  - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

DELIBERE

1° - Approuve e la Métropole et Eau du Grand Lyon - la
Régie.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ledit avenant et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

3° - La somme  à payer en fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal en
matière de DECI - exercices 2026 et suivants - chapitre 011 - opération n° 0P18O2188.

N° 2025-3256 - Financement par l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse des actions sur le
territoire pour la période 2026-2028 - Approbation du contrat eau et climat de bassin versant
Yzeron  - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - rations formalisées dans le
cadre du contrat eau et climat de bassin versant Yzeron pour la période 2026-2028,

b) - le contrat eau et climat de bassin versant Yzeron 2026-

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit contrat et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - Les recettes  d'investissement correspondantes seront imputées sur l'autorisation de programme prévue en
individualisation entre 2026 et 2028 à la charge du budget annexe de l'assainissement.
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N° 2025-3257 - Régie publique de l'eau potable - Révision à mi-parcours de la convention
d'objectifs 2023-2028 entre la Métropole de Lyon et Eau du Grand Lyon - la Régie  - Délégation
Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
Grand Lyon - la Régie dont certains nécessitent une action coordonnée entre la Métropole et la Régie,

b) - la convention à passer entre la Métropole et Eau du Grand Lyon - la Régie pour la période
2026 2028.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

N° 2025-3258 - Cycle de l'eau et assainissement - Attribution d'une subvention à l'Observatoire
de terrain en hydrologie urbaine (OTHU) - Convention entre la Métropole de Lyon et l'OTHU -
Année 2026  - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -  000
établissements le composant, Insavalor, CNRS, VetAgro Sup, Ezus et Inrae dans le cadre des actions du
programme OTHU défini en partenariat avec la Métropole pour l'année 2026,

b) -

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 145 000
- exercice 2026 - chapitre 67 répartie selon l'échéancier prévisionnel suivant :

- 115 000

 2P19O2180,

- 30 000

pération n° 2P19O2183.

N° 2025-3259 - Cycle de l'eau - Partenariat entre la Métropole de Lyon et le Groupe de
recherche animation et information sur l'eau (GRAIE) - Attribution de subventions dans le
cadre de son programme pour l'année 2026 et de l'organisation de la conférence internationale
Novatech 2026 - Signature de conventions entre la Métropole et le GRAIE  - Délégation Transition
environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -  590
réparties comme suit :

- 58 590  menées dans le cadre du programme annuel pour l'année 2026,
- 55 000 tech 2026.

b) - les deux conventions à passer entre la Métropole et le GRAIE, définissant, notamment, les
.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à
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3° - La somme  à payer en fonctionnement, soit 113
- exercice 2026 - chapitre 67 - opération n° 2P19O2183.

N° 2025-3260 - Charbonnières-les-Bains - Renouvellement du réseau d'assainissement -
Indemnisation pour les travaux de dévoiement de réseaux de fibre appartenant à Completel
SFR Business - Approbation d'un protocole d'accord transactionnel entre la Métropole de Lyon
et Completel SFR Business  - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction
Cycle de l'eau

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
concernant le marché n° 2023-186 et correspondant aux travaux de dévoiement de réseaux de fibre de
Completel SFR Business,

b) -  HT

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit protocole et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

3° - La dépense  -
Assainissement individualisée le 11 avril 2022 pour un montant de 3 700

 2P09O7668.

4° - La somme  à payer en investissement, soit 5  sera imputée sur les crédits inscrits au budget
- exercice 2025 - chapitre 23 et  :

- 5

N° 2025-3261 - Lyon 7ème - Maintien des ouvrages d'assainissement métropolitains traversant
le drain lié à l'aménagement hydroélectrique de Pierre-Bénite en rive gauche du Rhône -
Convention d'occupation temporaire du domaine public entre la Métropole de Lyon et la
Compagnie nationale du Rhône (CNR) - Période 2024-2041  - Délégation Transition
environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
hydroélectrique de Pierre-Bénite en rive gauche du Rhône sur le territoire de la commune de Lyon 7ème,

b) -  à passer entre la Métropole et la CNR.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - La somme  à payer en fonctionnement, soit 50
budget annexe de l'assainissement - exercice 2025 et suivants - chapitre 011 - opération n° 2P19O2184.

N° 2025-3262 - Oullins-Pierre-Bénite - Saint-Fons - Villeurbanne - Stations d'épuration des eaux
usées (STEU) de la Feyssine, Pierre-Bénite et Saint-Fons - Analyse des boues dans le cadre de
recherches scientifiques - Convention de mise à disposition de données entre Véolia France et
la Métropole de Lyon d'une part et Specialty operations France d'autre part.  - Délégation
Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - -Fons par Véolia France,

b) -
Véolia France,

c) - la mise à disposition de boues des STEU de la Feyssine et de Pierre-Bénite à la société Specialty
operations France,
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d) - la convention de mise à disposition de ces boues à passer entre la Métropole et la société Specialty
operations France.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à
.

N° 2025-3263 - Unité de traitement et valorisation énergétique (UTVE) Lyon Nord -
Remboursement de la taxe foncière 2023 à la société Neovaly  - Délégation Transition
environnementale et énergétique - Direction Déchets

DELIBERE

1° - Approuve
indûment prélevé auprès de la société Neovaly par la DGFIP.

2° - La somme  à payer en fonctionnement, soit 123 828 et annexe
prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés - exercice 2025 - chapitre 011 - opération
n° 6P28O5383.

N° 2025-3264 - Déchets - Valorisation énergétique des ordures ménagères résiduelles de la
Communauté de communes des Vallons du Lyonnais (CCVL), du Syndicat intercommunal de
traitement des ordures ménagères (SITOM) Sud Rhône et de Saint-Étienne Métropole -
Approbation de conventions - Période 2026-2028  - Délégation Transition environnementale et
énergétique - Direction Déchets

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
ménagères résiduelles collectées sur les territoires de la CCVL, du SITOM Sud Rhône et de Saint-Etienne
Métropole,

b) - les conventions à passer entre la Métropole, la CCVL, le SITOM Sud Rhône et Saint-Etienne

sud pour la période 2026-2028.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - La somme  à encaisser en fonctionnement, soit 3 104
inscrire au budget annexe de prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés - exercices 2026 et
suivants - chapitre 70 - opération n° 6P025O2492.

N° 2025-3265 - Prime éco-chaleur - Prolongation de la durée du dispositif  - Délégation Transition
environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -

b) - er entre la

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ledit avenant et ladite convention et à prendre toute mesure
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N° 2025-3266 - Achat de gaz pour la période 2027-2029 - Adhésion au groupement de
commandes pour la fourniture de gaz, d'électricité et de services associés du Syndicat de
gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLy) - Approbation de la convention  -
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Projets et énergie des bâtiments

DELIBERE

1°- Approuve :

a) -
de services associés du SIGERLy pour la période 2027-2029,

b) - la convention à passer entre la Métropole et le SIGERLy.

2°- Autorise  le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à

3 - La somme  à payer en fonctionnement, soit 1 000
principal - exercice 2027 - chapitre 65 - opération n° 0P31O5289.

N° 2025-3267 - Lyon 5ème - Lyon 9ème - Tassin-la-Demi-Lune - La Tour-de-Salvagny -
Collonges-au-Mont-d'Or - Saint-Cyr-au-Mont-d'Or - Réseau de chauffage et de froid urbains
Saône et Yzeron - Principe du recours à une délégation de service public (DSP) - Abrogation de
la délibération du Conseil n° 2024-2342 du 24 juin 2024  - Délégation Pilotage ingénierie
administrative et financière - Direction Commande publique

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - l'abrogation de la délibération du Conseil n° 2024-2342 du 24 juin 2025,

b) - on de service

 25 ans à partir de la mise en service du réseau,

c) - les caractéristiques des prestations que devra assurer le concessionnaire.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à engager toutes démarches et à prendre toute mesure nécessaire à

procédure de DSP.

N° 2025-3268 - Projet alimentaire du territoire lyonnais (PATLy) - Attribution de subventions
d'investissement et de fonctionnement à la Métropole de Lyon par la Compagnie nationale du
Rhône (CNR) au titre du Plan 5Rhône (P5R) - Avenant à la convention de subvention attribuée à
la Métropole de Lyon par la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt
(DRAAF) au titre du projet alimentaire territorial  - Délégation Transition environnementale et
énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -

b) - le contrat de partenariat à passer entre la Métropole et la CNR définissant, notamment, les

c) -

d) - le contrat de partenariat à passer entre la Métropole et la CNR définissant, notamment, les

e) -
fonctionnement accordée pour le PATLy.
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2° - Autorise
et à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

3° - La recette sera impu  -

recettes à la charge du budget principal répartis selon l'échéancier prévisionnel suivant :

-
-   71 100
-   71 100

 0P27O7174.

4° - La somme
budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 13.

5° - La somme à encaisser en fonctionnement, soit 28 800
budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 75 - opération n° 0P27O5673.

N° 2025-3269 - Politique agricole - Plan métropolitain pour le soutien et la promotion de
l'agriculture biologique locale 2024-2026 - Accompagnement à la conversion bio des
agriculteurs du Grand Parc de Miribel-Jonage - Attribution de subventions  - Délégation
Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

DELIBERE

1° - Approuve
plan métropolitain pour le soutien et la promotion de l'agriculture biologique locale 2024-2026 adossées au

 :

-
-
-
- L Bernard père et fils,
-
-
-
-

2° - Autorise le Président de la Mét
délibération.

3° - La somme  à payer en fonctionnement, soit 5 -
exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P27O7174.

N° 2025-3270 - Lyon - Grigny-sur-Rhône - Condition animale - Soutien à la stérilisation des
chats - Attribution de subventions de fonctionnement aux Villes de Lyon et Grigny-sur-Rhône  -
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
 220

répartis comme suit :

- -sur-Rhône,
-

b) - les conventions à passer entre la Métropole et les Villes de Grigny-sur-Rhône et Lyon définissant,
notamment, les conditions d

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - La somme  à payer en fonctionnement, soit 2 220 r les crédits inscrits au budget principal -
exercices 2025 et 2026 - chapitre 65 - opération n° 0P26O5008.
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N° 2025-3271 - Collonges-au-Mont-d'Or - Dardilly - Quincieux - Plan stratégique national (PSN) -
Attribution de subventions d'équipement - Conventions entre la Métropole de Lyon, la Région
Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) et les structures bénéficiaires  - Délégation Transition
environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -  :

- -au-Mont-
-
-  de la Brochetière à Dardilly,
- 3

b) - les conventions à passer entre la Métropole et chacun des bénéficiaires définissant, notamment, les

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - Prend acte
convention tripartite entr

4° - La dépense  -
t de 11 307

5° - La somme  à payer en investissement, soit 13 513,40
principal - exercice 2025 - chapitre 204.

N° 2025-3272 - Givors - Lyon 3ème - Vénissieux - Trame verte - Jardins collectifs - Attribution
de subventions d'équipement à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat et à
l'association Les Incroyables Comestibles - Conventions entre la Métropole de Lyon et les
bénéficiaires - Avenant à la convention de subvention avec l'Association de l'Hôtel social
(LAHSo)  - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement,
écologie, énergie

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -  667
collectifs, répartis comme suit :

- 15 230
-   3 437

b) - les conventions à passer entre la Métropole et chacune des structures bénéficiaires définissant,

c) -

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et ledit avenant et à prendre toute
mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

3° - La dépense mme globale P27 -
 520

4° - La somme  à payer en investissement, soit 18 667 era imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au
budget principal - exercices 2026 et 2027 -

- 11 052
-   7 615
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N° 2025-3273 - Caluire-et-Cuire - Charbonnières-les-Bains - Lyon 2ème - Lyon 3ème - Lyon
4ème - Lyon 7ème - Mions - Oullins-Pierre-Bénite - Tassin-la-Demi-Lune - Aides à la pierre
logement social - Avenant n° 11 à la convention de délégation de compétence avec l'État -
Attribution de subventions d'équipement aux opérateurs pour le développement de logements
locatifs sociaux en 2025 - Avenant n° 5 à la convention de gestion annuelle relative au parc
privé - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Avenant n° 1 à la
convention avec l'association régionale des organismes d'habitation à loyer modéré Auvergne-
Rhône-Alpes (AuRA HLM)  - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et
logement

DELIBERE

1° - Approuve  :

a) - ur un montant total de 3 124 079
-annexé, pour les opérations de

- es des

b) - l'abondement de l'enveloppe PLAI adapté de 84 800

c) -  11 à la convention de délégation des aides à la pierre 2021-2026,

d) -  5 à la convention de ge

e) -  100
AuRA rs

f) -  1 à la convention entre la Métropole et l'association AuRA HLM définissant, notamment,

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdits avenants et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - Décide - Logement parc privé
pour un montant total de 30 000 000

- 9
- 9
- 7 5
- 4

 0P15O8411.

recettes.

4° - La somme
budget principal - exercices 2026 et suivants -

- 3 ,
- 4
- 4
- 4

5° - La somme  à encaisser en investissement, soit 16 791 154
au budget principal - exercices 2026 et suivants -

-
-
-
-

6° - La dépense  correspondant aux subventions attribuées au parc social sera imputée sur
 Soutien au logement social individualisée le 7 juillet 2025 pour un

montant de 122 000 000  0P14O8406.
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7° - La somme  à payer en investissement, soit 3 124 079 -annexées, sera
imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 204 au titre
de la délégation des aides à la pierre - programmation

- 1 249 632  2026,
-    624 816  2027,
-    624 816  2028,
-    624 815  2029.

8° - La recette  -
Soutien au logement social individualisée le 7 juillet 2025 pour un montant de 41 323 776

opération n° 0P14O8406.

9° - La somme à encaisser en investissement, soit 3 124 079 -annexées, sera imputée
sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 13 au titre de la
délégation des aides à la pierre - programmation 2025 et répartie selon l'échéancier prévisionnel suivant :

- 1 249 632
-    624 816
-    624 816
-    624 815

10° - La somme à payer en fonctionnement, soit 2 100
principal - exercice 2026 - chapitre 65 - opération n° 0P14O0853.

N° 2025-3274 - Lutte contre la précarité énergétique des personnes en situation de handicap -
Candidature de la Métropole de Lyon au projet ASSERT (to ASSist people with physical
impairments in energy povERTy) - Convention avec l'association La Clé de soi APF France
handicap Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) et la coopérative ENERCOOP  - Délégation Solidarités,
habitat et éducation - Direction Habitat et logement

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
des personnes en situation de handicap,

b) - la convention à passer entre la Métropole, l'association La Clé de soi APF France handicap AuRA et
la coopérative ENERCOOP.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à

N° 2025-3275 - Villeurbanne - Dispositif de portage temporaire de lots de copropriété sur la
résidence Saint-André - Approbation de l'avenant n° 1 à la convention de portage ciblé de lots
signée le 29 septembre 2022  - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et
logement

DELIBERE

1° - Approuve  1 à la convention de portage ciblé de lots sur la copropriété Saint-André entre la
Métropole, la Commune de Villeurbanne, l'ESH CDC habitat social et l'OPH Est Métropole habitat.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer ledit avenant et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - La dépense  - Logement privé
individualisée le 7 juillet 2025 pour un montant 23 000 en dépenses à la charge du budget principal sur

4° - La somme  à payer en investissement, soit 257
budget principal - exercices 2026 et suivants -  :

-   57
- 100
- 100
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N° 2025-3276 - Meyzieu - Accord d'intervention sociale avec l'office public de l'habitat (OPH)
Lyon Métropole habitat et l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Alliade habitat visant à
conforter les copropriétés en difficulté Les Plantées dans le cadre du rachat d'une partie des
logements privés au profit de ces deux bailleurs sociaux sur sept immeubles collectifs  -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction de la politique de la ville et des territoires de projet

DELIBERE

1° - Approuve
Plantées à Meyzieu.

2° - Autorise
l'ESH Alliade habitat et l'OPH Lyon Métropole habitat
présente délibération.

N° 2025-3277 - Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fontaines-sur-
Saône - Givors - Grigny - La Mulatière - Lyon - Meyzieu - Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-
Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin -
Vénissieux - Vernaison - Villeurbanne - Contrat de ville métropolitain (CVM) - Financement des
équipes projet politique de la ville - Année 2025 - Approbation et signature des conventions de
participation financière  - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction de la politique de la ville et
des territoires de projet

DELIBERE

I - Pour les postes de directions de projet portés par la Métropole :

1° - Approuve :

a) - le montant prévisionnel de dépenses 2025 des postes de directrices et directeurs de projet portés
par la Métropole à hauteur de 1 118  :

- 426 503
- 402 497
- 289 281  par les communes concernées,

b) - les conventions financières à conclure avec l'ensemble des communes et entités concernées.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à :

a) -
délibération,

b) - bventions au taux maximum et, auprès des communes, les

manière suivante :

- 402 497
-   13 682
-   29 823 -Charpieu,
-     2 110 -sur-Saône,
-   66 826
-   18 134 auprès de la Commune de Meyzieu,
-     2 110 -sur-Saône,
-   42 619 -Pierre-Bénite,
-   16 569 -la-Pape,
-   14 966 -Fons,
-   21 055 -Priest,
-   18 430 Vaulx-en-Velin,
-   13 215
-   29 742

3° - La recette  correspondante sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2026 -
chapitre 70 - opération n° 0P17O5470.
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II - Pour les postes des équipes projet portés par les communes :

1° - Approuve :

a) - le montant prévisionnel de dépenses 2025 des postes des équipes projet politique de la ville, à
hauteur de 4 038 809

b) - les conventions financières à conclure avec l'ensemble des communes.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à
.

3° - Décide  le versement aux communes, pour un montant prévisionnel gl , répartis
de la manière suivante :

- 117 768
-     7 976 -et-Cuire,
-     3 909 -Charpieu,
-   19 194
-   10 200
-   16 319 -sur-Saône,
-   91 416
-   22 750
-     6 658 mune de La Mulatière,
- 404 563
-   15 851
-   27 741 -sur-Saône,
-   45 145 -Pierre-Bénite,
-   89 487 ofit de la Commune de Rillieux-la-Pape,
-   82 964 -Fons,
-   31 149 -Genis-Laval,
-   68 019 -Priest,
- 210 394 -en-Velin,
- 152 218
-
- 118 066

4° - La dépense correspondante sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2026 -
chapitre 011 - opération n° 0P17O5470.

III -

1° - Approuve :

a) - et autorise la
convention financière à conclure avec la Ville de Lyon,

b) -

2° - Autorise  le Président à signer ladite convention
présente délibération.

3° - La dépense correspondante sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2026 -
chapitre 011 - opération n° 0P17O5467.

N° 2025-3278 - Bron - Givors - Lyon - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin
- Vénissieux - Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) - Participation
de la Métropole de Lyon à la communication sur les sites faisant l'objet d'un projet de
renouvellement urbain - Attribution des participations pour l'année 2025  - Délégation Urbanisme
et mobilités - Direction de la politique de la ville et des territoires de projet

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - le montant prévisionnel de dépenses 2025 des actions de communication sur les sites faisant l'objet
d'un projet de renouvellement urbain, à  :

-
-
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-
-

b) - les conventions financières à conclure avec l'ensemble des communes et entités concernées.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à

3° - Décide  le remboursement aux communes, pour un montant prévisionnel global maximum de 104 510
réparti de la manière suivante :

-
-
-
- -la-Pape,
- -Fons,
- -Priest,
- -en-Velin,
-

4° - La somme  à payer en fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal -
 exercice 2026 - chapitre 011 - opération n° 0P17O5470.

N° 2025-3279 - Saint-Priest - Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) -
Centre-ville Bellevue - Liste complémentaire de bénéficiaires de la prime de déménagement  -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction de la politique de la ville et des territoires de projet

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - les ajustements du dispositif de prime de déménagement ci-
Saint-Priest centre-ville Bellevue,

b) - les documents figurant en pièces jointes de la délibération :

- la liste des nouvelles demandes de décohabitation,
-

2° - Autorise  le
délibération.

3° - La dépense correspondante sera imputée -
Politique de la ville individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 25 148

 0P17O7119.

4° - La somme à payer en investissement sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal
exercices 2026 et 2027 - chap
suivant :

-
-

N° 2025-3280 - Lyon - Rive droite du Rhône - Levée des réserves et déclaration de projet à la
suite de l'enquête publique préalable réalisée au titre des articles L 123-1 et suivants et R 123-1
et suivants du code l'environnement  - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise

DELIBERE

1° - Approuve  la déclaration de projet et les réponses apportées aux réserves émises par le
Commissaire

2° - Prend note -
nager.

3° - Autorise le Président de la Métropole à :

a) -

b) - .
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4° - Réaffirme  les objectifs du projet de requalification des quais de la rive droite du Rhône à Lyon.

5° - Confirme  :

a) - le projet améliore les mobilités et la place au piéton grâce à un meilleu

b) - le projet intègre des mesures écologiques fortes dans un contexte de changement climatique grâce,
notamment, à la plantation de 1
biodiversité,

c) - le

directe avec le fleuve,

d) - le projet valorise le pat -Dieu en
ème siècle.

N° 2025-3281 - Lyon - Rive droite du Rhône - Approbation de la convention de transfert de
maîtrise d'ouvrage (CTMO) avec la Ville de Lyon - Individualisation complémentaire
d'autorisation de programme  - Délégation Urbanisme et mobilités -
urbaine

DELIBERE

1° - Approuve  la CTMO à passer entre la Métropole et la Ville de Lyon dans le cadre du projet de requalification
de la rive droite du Rhône.

2° - Autorise  le Président de la Métropole à :

a) -

b) -

3° - Décide  l - Création, entretien et
aménagement de voirie pour un montant de 33 800  843

er prévisionnel suivant :

-   2
- 16 900
- 14 400  506
-      350

 0P06O9604.

 030 000  TTC en dépenses et
5 843 513

4° - La somme à payer  en investissement, soit 33 800
inscrire au budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitres 23 et 4581 à créer.

5° - La somme à encaisser  en investissement, soit 5 843
au budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 4582 à créer.

N° 2025-3282 - Bron - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Terraillon - Avenant n° 3 au traité de
concession  - Délégation Urbanisme et mobilités -

DELIBERE

1° - Approuve  3 au traité de concession de la ZAC Terraillon à Bron prévoyant la prorogation du

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit avenant et à prendre toute mesure nécessaire à
sente délibération.
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N° 2025-3283 - Lyon 8ème - Opération d'aménagement du site la Buire - Rockefeller -
Lotissement Bioparc - Quitus donné à la Société d'équipement du Rhône et de Lyon (SERL)  -
Délégation Urbanisme et mobilités - rage urbaine

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
un boni de 4 472

b) - la substitution de la Métropole dans les droits et obligations de la SERL au titre de la convention
ainsi achevée.

2° - Donne

3° - La somme à encaisser  en fonctionnement, soit 1 472  les crédits inscrits au
budget principal - exercice 2025 - chapitre 74 - opération n° 0P01O0850.

N° 2025-3284 - Meyzieu - Jonage - Zone d'aménagement concerté (ZAC) des Gaulnes - Bilan de
clôture de l'opération - Quitus donné à la Société d'équipement du Rhône et de Lyon (SERL)  -
Délégation Urbanisme et mobilités -

DELIBERE

1° - Approuve  septembre 2025 de la ZAC des Gaulnes à
Meyzieu Jonage.

2° - Donne quitus à la SERL de

3° - La somme  à encaisser en fonctionnement, soit 1 102 396
principal - exercice 2025 - chapitre 74 - opération n° 0P06O0692.

N° 2025-3285 - Caluire-et-Cuire - Travaux d'aménagement du parvis de l'église Sainte
Bernadette - Convention de financement avec l'Association diocésaine de Lyon et l'Association
Caluire Paroisse - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme  - Délégation
Urbanisme et mobilités -

DELIBERE

1° - Approuve :

a) -
diocésaine,

b) - la convention relative à la réalisation et au financement des travaux de réaménagement du parvis de

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention à passer entre la Métropole, l'Association
diocésaine de Lyon et l'Associ
présente délibération.

3° - Décide - Création,
aménagement et entretien de voirie pour un montant

-

 0P09O9664.

en recettes.

4° - La somme
principal - exercice 2026 - chapitre 13.




























